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CHANGES 

1 
Mardi Mercredi jeudi 

1 

Vendredli 
29 Juin 30 Juin t•r juillet !l! Juillet 

Marcha de Londres. 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

Llrtg. 

1 
____ Lstg. _____ Lstg. Lstg. 

1 

Paris ..... . ... 110 1 
' 2 francs - francs - francs 128 °0 f-ranœ 

8Tuxelles .... . l19 2~ belga 1 29 20 
'/2 belga 29 "' bel ga 29 •Y 3 t 4 belga 

Milan . . ... . .. 93 3
/, lires 93 •;, lires 93 80 ltres 93 so lires 

Berlin ..... ... 12 ·'0 ' /, marks 
1 

1! ' 9 '/.,marks 12 ' 0 
'/4 marks 12 " ' 18 marks 

Berne ........ 'lll 01 
'/4 francs 21 ., francs Il!! ' 0 '/,francs 21 °1 <1, f.rancs 

New-York._._ 4- os ' / 8 donars 4 °3 1
/ 8 dollan -4. 0

' " / 8 dollars 4- " 0
/ 16 dollars 

Amsterdam ... 8 •• '/4 florins 8 u ' . 4 florins 8 us '1, florins 8 °0 ' i 2 florins 
Prague ....... - couronnes - couronnes - couronnes - couronnes 
Yokohama .... 1/1 "/32 par yen 

1 

1/1 31
/ 32 par yen 1 Il 31 / 32 par yen 111 31

/ 32 par yen 
Madrid ... . ... 

1 

85 pesetas 85 pesetas 85 pesetas 8;-. pesetas 
Bombay ...... 1/6 ' 64 par roupie 

Il 
1/6 7

/ 64 par roupie l/6 7
/ 64 par roupie 116 '1~4 par roupie 

1 

1 

Marché Local. 
ACHAT VENTE ACHAT VI'!NTE ACHAT VeNTE 

1 ACHAT VENTE 
P.T. ' P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

---

Londres .... .. 97 '18 97 '/a 97 '18 97 1 la 97 3
/ 8 97 '/, 97 '18 97 .,. 

Paris ......... 87 88 - - - 7o 76 
R.ruxelles ..... 66 67 66 67 66 07 65 1

/2 65 '/, 
Milan . ....... 103 104- 103 lOt 1 103 lUi- W3 104 
Berlin ........ 7 uo 7 Y4 7 g~ 7 ~4 

1 

7 uo 7 •• 7 MH 7 vs 

Berne ........ 452 454 4M! 464 451 454- 450 453 
New-York .... 19 73 19 83 19 73 19 83 19 "/O 19 80 19 eo t9 10 

Amsterdam . . . 10 '/z 

1 

11 10 1/2 11 t(l 31. tl 10 '/2 tl 

Bombay ...... 7 u 7 40 7 34 7 40 7 34 7 ' •o 7 S4 7 40 

1 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 

LIVRAISON 

Juillet ... 

Nov. N.R. 

Janvier .. 

Mars .. ... 
1 

Juillet .•. 
Novembre 
Janvier .. 
Mars ..... 

A01lt ••..• 

Oct. N.R. 

Déeemb!"e 

Février .. 

Avril . . .. 

Juillet ... 

Novembre 

Décembre 

Janvier •• 

Février .. 

COTON S.AKELL.ARI DIS 

Mardi Mercredi jeudi 

1 

Vendredi Samedi Lundi 
'l!9 Juin 30 juin !•• Juillet 2 Juillet 3 Juillet o Juillet 

---~~ ~ --------------- 1--------- ---- ----------
Ouv. 1 Cl6t. 

1 

1~1~ - Ouv. 1 ClOt. Ouv. Cll>t. Ouv. CliU. Ou v. ClOt. 

------ ------ ------

- 1820 - 18 10 17 02 t'i 81 
1 

- 18°' - 17 63 

tS3o 18 24 1830 \8 31 18 22 !8" 

1 

- 18" 
Bourse fermée ~ 

l!îlou 17 84 

- 18'8 - 18 46 - 18" - 18 49 
' ,, -- 17 04 

1 

1 Il - 1820 - t8•• 18'6 

Il -
1 

1812 -- 17 7f 

COTON GHI:Z:.A 7 

16 30 \6'0 16 12 H> 17 
1 1 ti 16 - 16" 16 40 16"0 

IBonrHe fermé~ 
-

16'" 16°7 tf:i62 16"' t6"" t60l !67> 1 f\ 68 - lt> 32 

- 16~· - 1668 - 1667 - lti'" - Jt)'D 

- tf\80 16 71 16 72 .. lf)" 1 16'" 

COTON .ACHIVIOUNI ----------------------------

68• 

t!8' 

-
--

14 01 

14'" 

14" 

14'4 

u•o 

14-1' 

~4"' 

14 4~ 

14°1 

14°8 

GRAINES 

68' 61 1 

69
1 

1 
68' 

68' 69 5 7()• 69' 

""ï 70 3 
1 -

Il 

-
69 - 70' 69 6 

68' - 70 -

1 4,"3 

U" 
14 34 

14 30 

JtU 
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;~·11 -
68' Il 

Il 70~ 6\J' 

::: Il 
- 1\\)C Bou•~ f"mé'l - 69 4 

6~' - 69 5 

-
70 8 

-
70 1 

-

\4.00 

14- ? 

u.o• 
14" 
14.21 

69° 

70 4 

70 3 

7oa 

70 1 

1 

5/6 Juillet 19:::S t. 

Samedi Lundi 
3 Juillet o juillet 

VALEUR VALEU'R 
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- couronnes - couronnes 
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/ 04 par roupie 
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----- ----
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1 

97 3
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EGYPTIAN 
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L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

TARIF DOUANIER par ordre alpha
bétique. 

PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei
gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordre 
alphabétique. 
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"JUSTICE" 

MeL. BARDA (Secrétatre-adjolntJ. Me F. BRAUN ·rco"upondanu 
Me G. MOUCHB'AJIANI (Secrétaire à Porr-Sard). Me J . LACAT 1 à Pllrta,J 

Chttonique de t>ttoit Intettnational. 

LES TRAVAUX 
DE LA CONfÉR~NCE DE MONTREUX. <*) 

XIV. 

Le Règlement d'Organisation Judiciaire. 
(Suite). 

L'article 21. 
Cet article n'a pas sa sourc·e dans le 

projet de Règlement d'Organisation Ju
diciaire présenté par la Délégation Egyp
tienne. Il est dû à une proposition pré
sentée par la Délégation du Royaume
Uni au Comité de Rédaction et de Coor
dination (Document C. C. M.[C. G./ii). 
La proposition etait ainsi formulée: 

cc Pendant la période du régime transi
toire, l'exécution des peines capitales et la 
remise des peines imposées par les Tri
bunaux Mixtes n'auront pas lieu sans que 
le Procureur Général ait eu la possibilité 
de présenter ses observations ». 

Le Comité de rédaction, tout en adop
tant le principe, a simplement modifié 
la fo·rme et a présenté à la Commission 
Générale, en séance du 5 Mai (p.-v. 8) le 
texte suivant d'un article i 7 bis, qui fut 
adopté sans observation, et qui est ainsi 
conçu: 

cc Le Procureur Général donne son avis 
lorsqu'il y a lieu d'appliquer à l'égard d'un 
étranger, les dispositions du Code Pénal 
et du Code d'Instruction criminelle con
cernant la remise totale ou partielle ou la 
commmation d'une peine ainsi que l'exé
cution de la peine capitale u. 

Cette disposition a pris rang au rè
glement définitif sous le numéro 21. 

*** 
L'article 22. 

Pas plus que l'article précédent, l'ar
ticle 22 ne tire son origine du proj et 
de Règlement prP.senté par la Déléga
tion Egyptienne. Sa naissance est due 
à une proposition présentée par la Dé
légation des Etats-Unis au Comité de 

(*) V. au J.T.M. depuis le No. 2223 du 5 Juin 
1937 les précédents articles de cette étude docu
mentaire et analytique des travaux de la Confé
rence de Montreux que nouS' devons à l'obli
geance de M. Alexandre Assabghy bey, Chef du 
Parquet Mixte du Caire et Secrétaire technique 
de la Délégation Egyptienne à Montreux. 

règlemen t et ainsi formulé e (doc. C. 
C.M./C.R.O.J. /7 et 8): 

" Ajouter à la Section 11 du Règlement 
d'Organisation Judiciaire un nouvel article 
ainsi conçu: 

cc Le Procureur Général aura le droit 
d'inspecter les prisons et autres lieux où 
des étrangers sont détenus. Il aura lib te 
accès auxclits lieux de détention ainsi 
qu'aux lieux où des étrangers cléments sont 
détenus. Il sera tenu de signaler a u Mi
ni~tre de la Justice toute irréguiarité qui 
parv;enclrait à sa connaissance ou tous a u
tres points concernant le bien-être des 
étrangers en question. Tout étranger qui 
est en détention provisoire aura le droit 
de communiquer avec son Consul et son 
avocat et de recevoir leurs visites~ La dé
tention de tout étranger sera immédiate
ment signalée au Parquet Mixte ». 

" Afouter à la. sec tion II du Règlem ent 
d'Organisa tion Judiciaire un nouvel article 
ainsi conçu: 

" Pendant la période de r égime transi
tcire, les arrestations cl. étrangers et le; 
perquisitions au domicile d'étrangers, saur 
dans les cas de flagrant délit ou de deman
de d' assistance venant de l'intérieur elu 
domicile, seront effectuées par les soins ou 
en présence d'un membre du Parquet Mix
te ou d'un officier (agent) de la police ju
diciaire auquel ces fonctions auront été 
déléguées par le Parquet Mixte u. 

La Délégation américaine attira l'at
tention plus spécialement sur le passag-e 
de la proposition No. 7 concernant le 
droit des détenus étrangers de commu
niquer avec leur avocat et leur Consul 
et de recevoir leur visite. Elle signala 
que les Etats-Unis avaient conclu avec 
divers pays un certain nombre de traités 
prévoyant là faculté pour les Consuls de 
visiter leurs ressorti ssants détenus dans 
les prisons. Peut-être la Délégation 
Egyptienne, si elle était favorabl e à la 
proposition, préférerait-elle que celle-ci 
fût pri s·e en considération à un autre 
stade ou ajoutée à un ensemble de dispo
sitions concernant plus spécialement les 
attributions et les responsabilités des 
consuls. 

Pour la seconde proposition (No. 8) 
la Délégation Egyptienne l'accepta en 
principe et ne s'opposa pas à son renvoi 
au Comité de Rédaction. 

Cependant, pour la proposition No. 7 
elle proposa l'amendement suivant: 

«Le Procureur Général aura la surveil
lance des prisons ou établissements péni
tentiaires clans lesquels des étrangers sont 
détenus. Il aura à tout moment libre accès 

i:t ces li eux de détention ainsi qu'à tout 
autre lieu où un étranger sera détenu. 

« Il signalera wu Ministre de la Justice 
les irrégu larités qu'il constatera et lui fera 
toutes autres communications que compor
tera la surveillance dont il est chargé~>. 

La proposition de la Délégation amé
ricaine relative à la visite des Consuls 
souleva de sérieuses objections de la 
part de la Délégation Egyptienne. On 
verrait là, en effet, observa-t-elle, un 
vestigt> de l'ancien régime. Le seul 0.toit 
que l'on pouvait reconnaître aux déte
nus, c'était celui de recevoir la visite de 
leur avocat, comme le prescrivait la rè
gle prévue au Code de Procédure. Par 
l'intermédiaire de leur avocat, les déte
nus pouvaient communiquer avec leur 
Consul. Par ailleurs le Procureur Géné
ral pourrait autoriser, s'il le jugeait op
portun, la visite du Consul ou de toute 
autre personne. Le fait aue le Procureur 
Général devait être de nationalité étran
gère durant toute la période de transi
tion offrait, à cet égard, tou tes les ga
ranties voulues . 

La Délégation du Royaume-Uni pen
sa qu'il y avait là un malentendu. Le 
droit d'un prisonnier étranger de com
muniquer avec son Consul et le droit du 
Consul de le visiter, étaient, à son avis, 
rrco nnus dans tous les rays elu monde 
et n· avaient rien à voir avec le régime 
capitulaire . Elle signala, qu'à l'instar 
des Etats-Unis, elle avait conclu avec 
d'autres pays des traités aux termes des
quels les Consuls étrangers pouvaient 
visiter les détenus dans les prisons. 

Il se pouvait, en effe t, qu'un étranger 
se trouvât en prison sans argent, sans 
avoir la moindre idée de ce qu'il fallait 
faire pour avoir un avocat et peut-être 
aussi sans connaîtré la lang ue elu pays, 
et qu'il eût besoin d'un ami qui lu ïdon
nât des conseils. C'était bie'1 là le genre 
de services que renden t les Consuls 
lorsqu'il s visitent leurs nalionaux en 
prison. Ce principe était reconnu et ob
servé dans tous les pays du monde. 

La Délégation Egyptienne répondit 
que cela serait exac t pour le cas où il 
existerait un traité li an t deux pays, con
clu sur une base de réciprocité, mais 
qu'inscrire au Règlement d'Organisation 
Judiciaire une disposition prévoyant 
qu'un détenu éti.'anger aurait le droi t 
d'entrer en rapport avec son Consul se
rait une chose différente que l' on ne 
pouvait accepter. Il y aurait là une obli-
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gation unilatérale ne pouvant trouver sa 
place dans le projet sous examen. 

La Délégation ~"'rançaise signala tout 
d'abord que la proposition américaine 
(No. 8) contenait. une disposition pré
voyant que la détention de tout étranger 
serait signalée immédiatement au Par
quet Mixte. C'était là une clause essen
ti·elle qui était la conséquence logique du 
droit reconnu au Procureur Général 
d'inspecter les prisons et autres lieux uù 
les étrangers pouvaient être détenus. 
Cette disposition devait être dans tous 
les cas maintenue avec cette différence 
qu 'il faudrait préciser que les ~ommu
nications devraient être adressées non 
pas au Paquet Mixte, mais au Procu
reur Général, chef du Parquet Mixte. 

Passant ensuite à la disposition con
cernant la visite des Consuls, qui est des 
plus importantes, disait-elle, la Déléga
tion Française ne voyait pas d'inconvé
nient à ce qu'elle fût transférée dans la 
convention où elle serait mieux à sa pla
ce. Mais .elle tenait à_ déclarer qu'il s'a
gissait là d'une règle de droit interna
tional absolue et impérative, même en 
l'absence de traité d'établissement. En 
France, cette règle s'applique même aux 
détenus égyptiens, bien que la France 
n'ait pas conclu de traité d'établiss·ement 
avec l'Egypte. 

Que toute détention d'étranger fût si
gnalée au Procureur Général, la Déléga
tion Egyptienne n 'avait pas d'objection 
à l'accepter; mais elle fit observer qu'en 
France les Consulats qui visitaient leurs 
nationaux détenus dans les prisons ne 
pouvaient le faire qu'après avoir reçu 
l'autorisation du Procureur Général ou 
du Juge d'Instruction. Elle ne s'opposait 
donc pas à ce que ces visites pussent 
avoir lieu, mais elle voulait qu'elles fus
sent soumises à la procédure habituelle, 
c'est-à-dire à l'autorisation du Procureur 
Général du Parquet Mixte qui, seul, 
avait qualité pour autoriser la visü e de 
qui que ce soit. 

Le texte de la proposition américaine 
fut donc renvoyé à un Comité spécial 
chargé de trouver un terrain d'entente 
entre ces vues opposées. 

A la séance du 24 Avril 1937, le Sous
comité formé pour l'examen de la pro
position des Etats-Unis déposait le texte 
amendé, comme suit: 

" Le Procureur Général aura la surveil
lance des prisons ou établissements néni
tentiaires dans lesQuels des étrangers sont 
détenus Il aura z., tout moment libre accès 
à ces lieux de détention aivsi qu'à tout 
autre lieu où un étranger sera détenu. 

" Il s ignalera au Ministre de la Justice 
les irrégularités qu'il constatera et lui fera 
toutes autres communications aue compor
tera la surveillance dont il est-chargé. 

" Conformément à la pratique internatio
nale généralement adoptée, tout étranger 
en état de détention préventive aura le 
droit d' aviser, par l'intermédiaire du Par
quet, son Consul et son avocat de sa dé
tention. 

" Ceux-ci pourront lui rendre visite dans 
la p1 ison selon les motlalités approuvées 
par le Parquet "· 

Sur la recommandation du Sous-co
mité ce texte fut adopté .en première 
lecture et renvoyé au Comité de rédac
tion Celui-ci, à sa séance du Z7 Avnl 
1936 (dor.. C.C .M./C.R.C./7), établit le 
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texte de l'artiCle 22 actuel, en ·emprun
tant au texte précédent les alinéas 1 et 
2. Comme il avait été question d'inclu
re, au Règlement, certaines dispositions 
essentielles du Code d'Instruction Cri
minelle, Je Comité av:tit jugé opportun 
de joindre les alinéas 3 et 4 du texte 
dont s'agit, pour en faire l'objet des dis
positions actuelles de l'article 49. Dans 
le but de rapprocher des textes qui ont 
eu la même origine, nous donnons ci
après les termes des articles 22 et Hi. 

Article 22. 

" Le Procureur Général a la surveillance 
des prisons et des établissements péni
tentiaires dans lesquels des étrangers sont 
détenus. Il a égai8ment à tout moment 
libre accès à tout autre lieu où un étranger 
serait détenu. 

" Il signale au Ministre de la Justice les 
irrégularités qu'il constate et lui fait toutes 
autres communications que comporte la 
surveillance dont il est chargé». 

Article 49. 

" La détention de tout étranger est im
médiatement signalée au Parquet qui doit, 
dans les conditions fixées par le Code d'Ins
truction Criminelle et au plus tard dans 
les quatre jours, ordonner la mise en liber
té du détenu ou ~e déférer au juge d'ins
truction. 

" Tout étranger en état de détention pré
ventive a le droit d 'aviser de sa détention 
son Consul et .son avocat par l'intermédiai
re du Parquet. 

" Le Consul ct l'avocat du détenu peu
vent lui rendre visite dans la prison sui
vant les modalités approuvérs par le Par
qu et"· 

L'article 23. 

( /Jiscussion de l'art. 18 du projet ). 

Cet article portait originairement le 
numéro i'8 au projet présenté par la 
Délégation Egyptienne. Il était ainsi 
conçu: 

" Seront communiquées au Ministère Pu
blic: 

1.) Les causes concernant les mineurs, 
les incapables ou les personnes présumées 
absentes; 

2.) Celles concernant l'ordr e ,public, l'E
tat, le domaine public, les établissements 
publics, les dons et legs fa its aux pauvres; 

3.) Celles touchant à l'état des person
nes, a ux tutelles et à la liberté individuel
le; 

4·. ) Les cléclinatoires snr incompéte!lce, 
règlements de juges, récusation et pr ise à 
partie; 

5.) Ain si que toutes les causes qui pour
ront être spécifiées par la loi. 

" Le Ministère Publiç pourra prendre 
communication des pièces dans toutes au
tres affaires où il jugera son ministère 
nécessaire. Le tribunal pourra même or
donner d'office cette commurication 11. 

La lecture de ces dispof;i tions à la 
séance du 19 Avril (p.-v. 4) donna lieu 
à des observations fort judicieuses de 
la part de la Délégation Italienne. Les 
al inéas 1 et 3 de l'article 18, se deman
da-t-elle, présupposaient-ils que la ques
tion de la compétence des Tribunaux 
Mixtes, en matière de statut personnel, 
était déjà résolue ou fallait-il les enten
dre sous réserve des décisions qui pour
raient être prises lorsque la Conférence 
serait appelée à s'occuper de cette ques
tion? 
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Au sujet des mêmes points, elle si
gnala l' équivoque qui pouvait se pro
duire quand on parlait des mineurs: 
s'agissait-il de toutes les causes dans 
lesquelles une des parties est mineure 
ou des affaires de tutelle? Les intérêts 
des mineurs pouvaient en effet être en 
cause dans des affaires, alors que ceux
ci seraient régulièrement représentés 
par des personnes exerçant la puissan
ce paternelle ou par des tuteurs. En 
pareil r:as, on ne voyait pas quelle se
rait l'utilité de l'intervention du Minis
tère Public. Ce serait là pour le Parquet 
un surcroît de travail inutile. Par con
tre, l'intervention du Ministère Public 
s'explique f.ort bien lorsqu'il s'agit des 
affaires de tutelle proprement dite, par 
exemple en cas d'incapacité personnelle 
des mineurs. 

D'un point de vue plus général, la 
Déléga~ion Ital ienne s ·est demandé si 
cet article 18 maintenait dans la situa
tion actuelle la position du Ministère 
Public devant les tribunaux. La parti
cipation du Ministère Public dans les 
aftaire:; civiles représente souvent une 
perte de temps. La Délégation concluait 
en déclarant que, dans l'intérêt de la 
justice et de la bonne · division du tra
vail, et étant donné le surcroît de beso
gne que la nouvelle organisation don
nerait aux Tribunaux Mixtes, il serait 
bon de restreindre la portée de l'art. i8 
dans ce sens que le Ministère Public 
n'interviendrait aux audiences que lors
qu 'il s agirait d'affaires déférées spécia
lement au Parquet. 

La Délégation Françai se estima de 
son côté qu'il n'y avait pas un intérêt 
véritable à insérer dans le Règlement 
d'Organisation Judiciaire une disposi
tion qui figure jusqu'ici dans le Code 
de Procédure Civile. Sa présence au 
Règlement donnerait une importance 
beaucoup plus grande aux diverses 
questions qui pourraient surgir au su
jet des expressions employées. Dans le 
Code de Procédure Civile, il est question 
du Règlement des juges, mais seulement 
dans le cadre de' la Juridiction Mixte. 
Une telle expression employée dans un 
texte international prendrait une portée 
beaucoup plus grande. 

C'était, bien entendu, sous réserve de 
la décision ultérieure qui serait prise 
quant à la compétence des Tribunaux 
Mixtes en matière de statut personnel, 
déclara le Président, que la discussion 
de l' article 18 éta.it poursuivie. Il abonda 
ensuite dans le sens des observations 
faites par la Délégation Italienne, en 
souhaitant, comme ancien ])résident de 
la Cour d'Appel Mixte, de voir les jeunes 
magistrats Egyptiens libérés de l'obli
gation d'assister aux audiences lorsque 
leur présence est inutile. Outre que cette 
obligation se traduit par une purè perte 
de temps, elle a sur les magistrats un 
effet démoralisant. La Délégation Egyp
tienne fit front à ces observations aussi 
nombreuses que variées. L'insertion de 
cette clause au Règlement, dit-elle, avait 
paru utile afin de donner une vue com
plète des attributions du Parquet. Par 
ailleurs, le nouveau texte ne comportait 
aucune innovation. Dans l'état actuel 
des choses, le Ministère Public inter
vïent ·dans toutes les afféi.ires touchant 
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les intérêts des mineurs, même lors
qu'ils sont.·représentés pa~ leu~s. tuteur~. 
La rédactwn de cette d1spositwn pre
supposait en effet que la question du 
transfert du statut personnel était réso
lue. Pour ce qui concernait la présence 
du Ministère Public aux aud;ences, la 
disposition p1·oposée ne sanctionnait en 
aucune manière cette pratique adminis
trative. Rien n 'empêchait donc que dans 
une saine interprétation de cette dispo
sition, le Ministère Public n 'assis tât aux 
débats que là où sa présence était né
cessaire. 

La Délégation Hellénique suggéra de 
remplacer cet article 18 par une dispo
sition d'une portée plus générale telle 
que la st:.ivante: 

" Le Ministère Public sera présent aux 
audiences des causes civiles et les pièces 
lui seront communiquées d'après les dis
positions du Code de Procédure Civile "· 

Cette suggestion, adoptée en princi
pe, fut renvoyée au Comité de ré_dactiof.!. 
Celu:-ci, en sa séance du 27 Avnl, èn fit 
l'objet d'un nouvel article qui s implifia~t 
le texte proposé par la Délégation Egyp
tienne, avec cette mention: 

" Le texte adopté permettra élJUX mem
bres du Ministère Public de ne siéger dé
sormais que lorsqu 'ils le croiront nécessai
re dans l'intérêt de la justice, à moins qu' il 
ne s'agisse d' une affaire où leur avis est 
obligatoire "· 

Ce texte, sanctionné par la Commis
sion Générél.le en sa sélmce du 5 Mai 
(p.-v. 8), figure aujourd'hui comme arti
cle 23 au Règlement et se lit comme 
suit: 

" Le Ministère Public intervient dans 
toute affaire ayant trait au statut person
nel ou à la nationalité. Il peut a ussi inter
venir dans les affai~·es intéressant des mi
neurs ou des incapables ainsi que dans 
tolUs autres cas prévus par le Code de P ro
cédure Civile. 

"Il lui appartient en outre d 'ordonner 
et de faire exécuter les mesures qu'il juge 
opportunes pour la sauvegarde des intérèts 
des mineurs ou des incapables "· 

L'article 24. 
(Discussion de l'aTt. 19 du pTo.iet ). 

Cet article correspond à l'article 19 du 
proj et présenté par la Délégation Egyp
ti enne, lequel était ainsi conçu: 

"· Le Parquet aura la direction du ser
vice des fonds judicia ires. Il sera chargé 
de la surveillance de la Caisse spéciale des 
dépôts et consignations; mais la sortie des 
dépôts et consignations ne pourra avoir 
lieu qlli'en vertu d'un ordre de justice. 

" Le Parquet contrôlera en outre le ser
vice des gre ffes et des offices d'huissiers 
dont' la direction est réservée aux prési
dents des cours e ~ tribunaux. Il pourra, à 
cet égard, provoquer toutes les mesures 
qu'il jugera utiles "· 

Examiné à la séance du 1!1 Avril, cet 
article fut renvoyé, après lecture, au Co
mi té de rédaction. Le Président fit ob
server seulement que l'expression «or
dre de justice» avait été employée à la 
suite d'un malentendu, car les sorties 
des dépôts et consignations n'avaient 
pas lieu dans la pratique en vertu d'un 
ordre de justice. Comme la Délégation 
Egyptienne n'avait pas l'intention: rie 
modifier à cet égard la situation actuelle, 
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le Comité de rédaction fut chargé de 
tenir compte de l'observation du Pré
sident. De fait, à la séance du 27 Avril 
1937 le Comité de rédaction a supprimé 
le passage relatif à la sortie des dépôts 
et consignations et renvoyé l'article 
ainsi modifié à la Commission Généra
le. Celle-ci, à sa séance du 5 Mai, mo
fidia encore l'article en ques tion. Le 
Président fit observer que jusqu'à pré
sent les Présidents de la Cour et des 
tribunaux avaient eu aussi bien la di
rection du service des fond s judiciaires 
que, de celle des services des greffes et 
des hui ssiers. Comme le Gouvernement 
Egyptien, ainsi qu 'i l l'avait déclaré pré
cédemment au sujet de cet article, n'en
tendait pas modifier la pratique actuelle, 
le Président proposa en conséquence de 
rédiger l'article sous la forme suivante : 

" Le Parquet a la surveillance du servi
ce des fonds judicia ires et de la Caisse 
spéciale des dépôts et consignations "· 

L'article 19 a donc été adopté sous 
cette forme. Il a pris place à la conven
tion avec le numéro 24, rédigé comme 
suit: 

" Le Pm·q!Uet a la surveillance du ser
vice des fonds judiciaires et de la Caisse 
spéciale des dépôts et consignations. 

" Il contrôle en outre les services des 
greffes et des huissiers dont la· direction 
est réservée aux présidents de la cour et 
des tribunaux "· 

(1! suivre) . 

Botes tladieiaiFes et hé.gislati.-es. 

Le projet de Code d'Instruction 
Criminelle Mixte. 

Dans la dernière Note Législative publiée 
dans notre numéro du 3 crt., nous avons 
signalé que le Conseil des Ministres ayant 
approuvé le projet de Code d'Instruction 
Criminelle Mixte tel qu'il a été revu et mis 
au point par le Comité Cons,ulta tif de Légis
la tion , ce pr ojet, déposé sur le Bureau de 
la Ci1ambre -des Députés , a été renvoyé. à 
la Commission de la Justice pour être vrai
semblablement discuté et voté par la Cham
bre tout de suite après les accords de Mon
treux. 

L'intention elu Gouvernement est, en ef
fet, que le nouveau Code d'Instruction Cri
minelle Mixte soit mis à exécution dès le 
15 Octobre 1937, c'est-à-dire dès le premier 
jour de la période transitoire. 

Il nous parait difficile que la Commission 
de la Justice ou que la Chambre puissent 
discuter ce projet dans le détail. Le temps 
leur manquera pour cela. 

Certaines dispositions plus frappantes ou 
d'un caractère plus particulièr ement politi
que feront peut-être l'objet de controverses 
ou d'observations, mais nos législateurs ne 
sauraient être en mesure, dans le peu -de 
temps qui leur est laissé, de se livrer à un 
travail juridique complet et a déquat. 

Confiance devra être faite nécessairement 
à la Commission du Code d'Instruction Cri
minelle -Mixte et au Comité Consultatif de 
Législa tion qui , eux-mêmes, en 'un temps 
relativement court, ont élaboré le projet 
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qui doit a ujourd'hui remplacer , du moins 
provi~oirement, l'a ctuel Code d'Instruction 
Criminell e appliqué devant les Juridictions 
Mixtes. 

Peut-être aurait-il été plus opportun pour 
le moment de mettre en harmonie les dis
pos itions diplomatiques convenues à Mon
treux avec le Code ac tuel d' Instr uction Cri
minelle Mixte plutôt que d' élaborer, en quel
ques semaines, un nouveau Code tou t en
tier . On a urait la issé à la Commission de 
Révis ion du droit pénal la mission de r evoir 
tout à son aise, avec Je Code Pénal, le Co
de d'Instruction Criminelle applicable de
vant toutes les Ju r idi ctions Egyptiennes. 

Il a urait s uffi pour cela d' une loi abro
geant les quelques articles qui, dans le Co
de actuel, se seraient trouvés en contra dic
tion avec les nouvelles dispositions du Rè
glement d'Organisation Judiciaire. 

Pour le reste, le Code .actuel aurait per
mis d' attendre une révision plus compl ète 
et mieux étudiée de la nouvelle législation. 

Nous ignorons à vrai dire, au moment 
où paraissent ces lignes, si cette solution 
ne sera pas plutôt recommandée par la 
Commission de Justice de la Chambre des 
Députés ou par la Chambre elle-mêm e. 

Quoi qu'il en soit, il nous parait util e a u
jourd'hui de signaler certaines disposit ions 
importantes elu nouveau proj et, - la issant 
à plus tard une analyse plus complète et 
méthodique des nouveaux textes législatifs 
qui seront éventuellem ent pr0mulgués. 

Les praticiens du droit mixte, appelés à 
se servir d'un instrument nouveau clans 
une matière qu' ils ont .moins expérimentée, 
n'auront que huit à elix semaines pour pren
dre connaissance de ce nouvel instrument 
et en comprendre la mise en œ uvre. Tout 
se sera fa it très vite, décidément, à ce 
tournant capita l de la vie juridique de no
tre pays. Les circonstances exceptionnelles 
où nous nous sommes trouvés et où nous 
évoluons encore rendent sans pertinence le 
rappel des précédents : le délai de plusieurs 
mois et parfois de plusieurs années habi
tuellement donné pour l 'application d' une 
nouvelle législation pénale (* ). 

Le but des lignes qui s uivent ne sera 
donc pas de clouner a ux lecteurs une idée 
générale du nom·eau projet de Code crins
truction Criminelle Mixte, m.ais d'appeler 
l'attention, s'il en est temps encore, sur 
c'erta ins points qui mériteraient un nouvel 
examen et seraient peut-être s usceptibles 
d'une rectifica tion avant le vo te du P arle
ment. 

Le nouveau projet tend manifes tement à 
donner à l' inculpé, en ma tière de détention 
préventive, plus de garanties que ne lui 
en offra it le Code actuel. 

Ainsi l' article 105 du proj et dispose-t-il 
que la détention préventive prendra fin , de 
plein . droit, un mois avrès 1 'incarcéra tion, 
à moms que la Chambre elu Conseil n 'en 
décide la prorogation pour une nouvelle pé
riode. ne dépassant pas un mois, - des pro-

(*) Remarquons à titre d'exemple que le Code 
pénal italien, promulgué par Décret-loi du 19 Oc
tobre 1930, n'est entré en vigueur que le 1er Juil
let 1931 et que le Code pénal danois, promulgué 
le 15 Avril 1930, n'est entré en application que le 
1er Janvier 1933. 
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rogations successives pouvant être ordon
nées dans les mêmes conditions jusqu'à la 
cl0ture de l'instruction. 

Une telle di sposition est al>sente, sans 
doute, du Code ac tuel. 

Par contre l 'article 100 de cc Code dis
pose qu'en matière de délits, lu mise en 
liberté provisoire sous caulioll est de droit 
huit jou1·s après l"interrogatoire lJUHnd 1 ïn
culpé est domicilié dans le puys ct qu ' il 
n'a pas s ubi une condamnation antérieure 
de plus d'une année d'emprisonnement. 

A ces deux seu les con<l.itions le Code ac
t.suel édicte clone qu'en matière de délit l'in
culpé doit ètre mis en liberté provisoire 
sous caution huit jours après l'interroga
toire. 

L'article 115 du projet, sous l'apparence 
de généraliser ce droit à la mise en liberté 
provisoire avec caution, subordonne cepen
dant celle-ci à l'appréciation du Juge: En 
effet, la mise en libéré provisoire avec cau
tion , elit cet article, ne pourra ètre r efusée en 
matière de délits tfUC si,- et la tournure de 
la phrase semble ainsi être tout en faveur 
de l'inculpé, - que si la mise en liberté 
est de nature à nuire à la manifestation de 
la vérité, si lïnculpé est dangereux pour 
la sûreté publique ou s'il y a lieu de crain
dre qu'il n' essaye de se soustraire à la 
justice. 

La première de ces formul es est incontes
tablement bien générale et elle laisse au 
Juge une liberté d'appréciation presque in
contrôlable: il dira, sans doute, pourquoi il 
estirile que la mise en liberté provisoire es t, 
en l'espèce, de nature à nuire à la manifes
tation de la vérité, mais il y a dans ce do
maine mille et une raisons plausibles à 
exprimer. 

Il est donc légitime de se demander si le 
nouvea u texte, sous l'allure d'une intention 
plus libérale , n'est pas au contraire plus 
désavantageux, dans la réalité, pour l'in
culpé. 

Pour ce qui est de la garantie de la dé
fense ass•urée à l'inculpé, il faut signaler 
la disposition des articles 124 et 125 du 
projet. 

Aux termes de ces articles, lorsque l'ins
truction est close, les pièces sont transmi
ses au Ministère Public qui, à moins qu'il 
n'estime devoir requérir un complément 
d'instruction, soumet au Juge ses réquisi
tions écrites. 

Ceci fait, le Juge d'Instruction décide le 
non-lieu ou le renvoi devant le Tribunal de 
simple police, ou devant le Tribunal Cor
rectionnel, ou devant la Chambre du Con
seil (remarquons en passant que ceiie-ci ne 
sera plus compétente qu'en matière de cri
mes). 

Ainsi, l'inculpé, après la clôture de l'ins
truction, est en quelque sorte jugé en pre
mie r· degré par le Juge, qui statue sur les 
réquisitions écrites du Ministère Public, 
dont l'inculpé n'aura pas eu connaissance 
et contre lesquelles par conséquent il n'au
ra pas été en rnesur·e de formuler ses ob
servations. 

Mieux que cela encore, d'après le projet 
le Ministère Publ"ic et la partie civile peu-
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vent former opposition ù l'ordonnance de 
non-lieu et le l\ilinis lère Buhiic peut égale
ment former opp·osilion il l'ordonnance de 
renvoi s'il estime lJUe J' affaire a été ren
voyée à un Tribunal in compétent. 

Mais l'inverse n'est pas accordé à l'in
culpé, qui est ai 11si privé du droit de faire 
opposition à l'ordonnance de renvoi sm· la. 
question de compMe11 ce. 

S'il est renvoyé devant la Cour d'Assi
ses, il ue pou na développer ses conclu
sions d'incompétence que elevant cette Cour. 

Pour cela évidemment il devra compara1-
tre en Cour d'Assises. 

Il serait juste cependant de lui accorder, 
comme au Ministère P•uhlic, le droit de fai
re opposition sur la compétence elevant la 
Chambre du Conseil, lui laissant l' espoir 
par conséquent d'éviter la Cour d'Assises 
si la Chambre du Consei l accueiiie ses con
clusions sur la question de compétence. 

Remarquons à ce propos que le Code ac
tuel n 'ouvre aucun recours au Ministère 
Bublic en cas de non-lieu tandis que le pro
jet lui ouv1·e ce r er:ours après lui avoir don
né, en quelque sorte, la parole le dernier 
devant le Juge d'Jnslruction qui statue nin
si, sans enren dre l'inculpé, sur les derniè
res obsen·ation s et les derniers arguments 
du Parquet. 

N'est-ce pas douJJlement défavoriser la 
défense? 

Dans une pro<:haine note nous indiq-ue
rons les observations q•ue suggèrent les dis
positions relatives aux juridictions de ju~ 

ge ment. 

Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

Une affaire de fraude à l'assurance. 
(A ff. Cornhill lnsumnce Gy c. Brandt & Co. 

et P. Zacharopoulo) . 
Les affaires de fraude à l'assurance 

sont à l'ordre du jour. La chronique des 
journaux d'informations est quotidien
nement alimentée des poursuites péna
les provoquées par les multiples ma
nœuvres dont les compagnies d'assu
rance sont malheureusement de plus en 
plus fréquemment l'objet, qu'il s'agisse 
d'assurance-vie ou d'assurance-incendie. 

Les rôles des Tribunaux comportent 
d'autre part un grand nombre de litiges 
de ce genre, où l'on voit les compagnies 
d'assurances se livrer à des efforts de 
plus en plus vifs pour combattre des 
demandes d'indemnité présentées par 
des assurés dont la bonne foi leur paraît 
sujette à caution . 

C'est, quelquefois, sur le terrain par
ticulièrement délicat des causes d'un in
cendie, ou de la preuve d'une substitu
tion d'assuré en matière d'assurance-vie, 
que se livre le combat judiciaire. Plus 
généralement, le jeu des clauses de dé
chéance opportunément insérées dans 
les polices permet d'éviter des recher
ches de fait fort difficiles quand elles ne 
sont pas impossibles. 

Le conflit dont le dénouement a été 
donné par un important arrêt de la ire 
Chambre de la Cour, rendu le 23 Juin 
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dernier, sous la présidence du Premier 
Président Sir R. A. Vaux, rentre dans 
cette dernière catégorie. Il mettait aux. 
prises un e compagnie d'assurances, la. 
Cornhill Insurance Cy, son assuré un. 
Sieur Pelro Zacharopoulo, et un ces
sionnaire du montant assuré, la Maison 
Brandt & Co. L'objet du débat était l'e
xécu tion d'une police d'assurance sur 
l'incendie en date du 5 Octobre 1932, 
assurance con Lrac tée s ur des articles 
d'habillement garnissant un magasin à. 
Béni-Souef, où un incendie avait éclaté 
très peu de temps après la signature de 
la police: le 20 Novembre de la même 
année. 

Les circonstances de cette affaire 
avaient ceci de particulier, que l'assuré 
Zacharopoulo n 'avait point lui-même 
chiffré le montant de sa réclamation: ce 
chiffre, d'environ 2000 livres, avait été 
établi par les experts mêmes de la Com
pagnie d'assurances, après investigation 
sur les lieux. Aussi bien, fai sant état de 
cette expertise opérée par la Maison To
pli s & Harding, le Tribunal de Commer
ce du Caire, par j ugernen t du !1 Mars 
iü35, avait-il prononcé condamnation 
contre la Compagnie. 

Devant la Cour, ce tte dernière avait 
fait éta t de non moins de troi s excep
tion s de déchéance. La Cour écarta im
médiatement deux de ces exceptions. 

La première reposait sur le fait qu 'il 
y a urait eu dissimulation sur l'impor
tance des risques, l'assuré ayan t con
trac té sa polièe pour «toutes sortes de 
vêtements , et tarbouches» tandis que, 
dans la réalité des choses, son commer
ce aura it porté sur des ar ticles d'habil
lemen t de seconde main, ce qu'il avait 
omis de préciser. Et la Compagnie avait 
plaidé que, s 'agissant de deux comm er
ces entièrement différents, la déclara
tion in exacte qui lui avait été faite l' au
rait déterminée à refuser l'affaire si elle 
avait été au courant de la véritable na
ture des faits. 

Pour appuyer et combattre cette ar
gumentation, les parties avaient fait état 
des usages en la maüère et déposé une 
documentation aussi abondante que 
contradictoire. Mais l'arrêt observa à ce 
sujet que, sans avoir à examiner les usa
ges en la matière, la Cornhill ne pou
vait, dans le cas de l'espèce, reprocher à 
l'assuré une réticence ou fausse décla
ration quelconque, «les mots employés 
pour déterminer l'objet des risques étant 
suffisamment compréhensifs pour y in
clure, aux yeux de l'assuré, toutes sor
tes de vêtements, usagés ou no.n, et la 
Compagnie n'ayant à s'en prendre qu'à 
elle-même si elle n'avait pas cru devoir 
faire préciser cet élément - d'après elle 
si important - du risque». 

C'était d 'une réticence similaire que 
se plaignait la Compagnie à l'appui de 
sa seconde exception, en reprochant à 
l'assuré d'avoir répondu négativement à 
une question relative à l'augmentation 
éventuelle des risques du chef de la si
tuation des lieux, faute d'avoir signalé 
la contiguïté du magasin assuré avec un 
dépôt de bois. 

Ici encore, la Cour observa qu'il au
rait dû appartenir à la Compagnie« d'at
tirer l'attention de l'assuré, par des 
questions précises, à l'effet de s'entou-
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rer de Lou s les renseignements qu 'e lle 
c royait utiles pour l'appréciation du ris
que». 

Par contre, la troisième exception de
vait être décis ive pour 1?. Cour, et c'est 
s ur ce point que l'arrêt du 23 Juin i93i 
présente un intérêt particulier en ma
tière d 'assurance-incendie. 

La Compagnie, par l'organe de l'vie 
A. Pathy-Polnauer et de Me Pupiko
fer, se prévalait en effet de la faus se té 
d' un nombre important de facture s qui 
avaient. é té présentées aux experts et ad
mises pa r ces derniers, sans contrôle 
suffisant, comme justificatives de l'ori
crine des marchandises incendiées. A 
q uoi l'ass uré Zacharopoulo, représenté 
par Mes G. Scemama e t B. Paradelli , 
avec qui la J\llai son Brandt & Co., pour 
q ui plaidait Me E. Pollack, fai sa it front 
commun, obJectaJCnt, tout en contestant 
bien entendu la fausseté alléguée, que 
la déchéance invoquée ne pouvait pas 
jouer étant donné que la réclamation 
n'avait pas était formulée sur la base 
des factures, mais bien, comme nous l'a
von s noté plus haut, sur la base des 
constatations et des chiffres des experts. 
Il n 'y avait donc pa_s lieu, d'ap~è~ eux, 
d'appliquer une stipulatiOn r_egissant 
uniquement le cas de réclamatiOn exa-
gérée. . . . . 

Le texte cependant, amsi que na pas 
m anqué. de le relever l'arrêt, visait le 
cas de «réclamation frauduleuse à quel
q ue point de vue que ce soit», et cel_ui 
de «fausse déclaration quelconque faite 
ou utilisée à l'appui de la réclamation». 

Cette clause de la police n'était elle
même que le complément d'une ~utre 
clause imposant à l'assuré le devOir de 
procurer par ses propres soins à la Com
pagnie et de déposer auprès d'elle, entre 
au tres documents, « tou tes les factures 
relatives à sa réclamation». 

Peu donc importait en définitive que 
la demande de paiement n 'eut pas été 
chiffrée au delà du montant admis par 
les experts: du moment que l'expertise 
elle-même était viciée par la fausseté 
des factures produites, la déchéance de
vait jouer: 

" Les mêmes raisons qui r épriment tou
tc exaaération fra udul euse dans la r écla
mation"' proprement dit e - dit la. Co~r -;
doivent nécessairement ê tre appllquees a 
1 ou te tenta tive fa ite par l'assur(· d' appvyer 
pal' des moyens fra uduleux ~ne réclama
hon déjà soumise à l' apprccmtwn des 
experts·"· 

Et la Cour d 'ajouter encore : 

"L'assureur... a le droit, ta nt dans la 
conclusion du contrat que pour tous les 
moyens qu'il m et en œuvre pour fixer l' es
t imation d es dommages après une perte 
subie, de se fi er , en très grande mesure, à 
la bonne foi de l'assuré "· 

Conclu sion: 

''Les stipulations tell es que celles de l'ar
ticle 12 de la police, qui n'ont pour but que 
de consacrer un devoir élémentaire de bon
ne foi et cela dans l'intérêt général - ont 
toujodrs r eçu, comme elles le m éritent, la 
sanction de justice "· 

Quant à la fausseté m ême des factu
res, elle ne pouvait faire de doute : l'ar
rêt observe même que pour un nombre 
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important d 'entre elles cette fau sseté 
n 'ava it,, d'ai ll eurs pas é té sérieuse111ent 
contestée, ni par la Raison Sociale 
Brandt & Co., ni par Zacharopoulo ». 

La vérité s'é tait suffisamment fait jour 
postérieurement à l'expertise qui avait 
servi de base au jugement de première 
ins tance à l'occasion d 'une double ins
truction pénale déclenchée contre le 
Sieur Zacharopoulo, d 'abord au Parquet 
Indigène d'Alexandrie, et ensuite par 
devant la Juridiction pénale hellénique. 

Sans doute Zacharopoulo avait-il bé
néficié d'un non-lieu quant à l'inculpa
tion d 'incendie volon taire, mais, au 
point de vue civil, les éléments de l'in s
truction fourni ssaient des b ases ample
ment suffisantes pour permettre de re
tenir que les productions faites aux ex
perts avaient été composées en bonne 
partie de pi èces de complaisance déli
vrées après coup par des fourni sseurs 
pour des livraison s imaginaires ou exa
gérées, - tandis que d'au tres se réfé
raient à des m archandises dont l' assuré 
n e pouvait null ement tirer la preuve de 
sa propriété per sonnelle sur les mar
chandises. 

Aussi bien, après un e analyse détail
lée des facture s sur lesquell es d 'âpres e t 
longues discussion s s'é tai ent livrées à la 
barre entre les plaideurs, la Cour a pu 
être amenée à ajouter que les antécé
dents de l'assuré, les rapports d 'affaires 
dont il fai sait état, ses moyen s extrême
m ent limités, permettaient d'aboutir à 
la conclusion que la fraud e commise a u 
préjudice de la Compagnie d'assurance 
paraissait évidente, les é lémen_ts de la 
cause suggérant «à tout espnt averti 
l'idée d'une fraud e concertée à l'avan
ce». 

Dans ces conditions, non seulement 
J'ass uré Zacharopoulo s'es t vu débouter 
de sa dem ande, mai s il a également été 
condamné à payer à la Cornhill Insu
rance Cy un montant de L.E. 200 à titre 
de dommages-intérêts. 

«En l'absen ce de tout élément per
m ettant de re tenir l'existence d 'une con
ni vence entre la Raison Sociale Brandt 
& Co. et le dit Zacharopoulo », la de
m ande de dommages-intérêts que la 
Compagnie avait égaleme_nt formé e_ con
tre la l'vla ison cessiOn,na!fe fut reJetée, 
m ais tant cédant que cessionna ire on t 
é té condamnés solidairem ent à tou s les 
dépens a in si q u'à L.E. 100 d 'honora ires 
de défen se en faveur de la Cornhill In
surance Cy. 

JOURNAL OFFICIEL 

Sommai.rc du No . 5 '~ dt~ 1er .Juillf' t 1037. 
Décrr.t r ela tif à l'éla rgissem ent de la digue 

du canal Miniet El \ Vat, effectu é, en vue 
de son renforcement, a u vi.ll age d'El Ira
kia . distr ict de Chébin e El I.,: om, provnl
ce de Ménoufieh. 

Arrêté ministériel nommant Amin e Osman 
· pacha, Sous-Secrétaire d'Etat a u Mini s

tère des Finances, cornm c Comm1ssa1re 
du Gouvernement près la National Ban k 
of Egypt. 

Arrêté ministériel décla rant certa ins drains 
s itués dans la circonscription du Deuxiè
me Cercle d' Irr iga tion comme un seul et 
unique dra in dénommé "Masraf Sa ma-
tai "· 

7 

En supplément: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Cont ributions Directes. - Saisies ad
ministm.1ivcs. 

MINISTI~ 11E DES FINANCES. - Contrôle de la 
P éré4uution de l' Impôt Foncier. - Esti
mations des loyers annuels éta blis par 
les commissions pour les propriétés fon
clercs de certains vi ll Ages. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée établie par nos soins, 
à titre de simple information, n'a point 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dépcHs d'inventions, et 
l'on est prié de se référer, pour plus am~ 
ples détails, au numéro du "Journal des 
Tribunaux ,. contenant les avis de dép.,t, 
et dont l'indication est fournie sous chacu
ne des m entions ci-après (v . l'avis publié 
au No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le mois de Mars 1936. 

Mohamed Tewfick Dia'b, Le Cai•·e, (14 
Mars 1936). - Système de loterie (v. J. T .M. 
No. 2033 p. 46). 

Wallne•· (Otto), Starnberg p•·ès Munich 
(Allemagne), (19 Ma rs 193G). - Rembour
rage composé de tuyaux pour vêtements (v. 
.J.T.M. No. 2037 p. 39). 

Constantinou (Geor~es Jean), Alexan
d•·ie, (20 Mars 1936 ) . _:_Carn et réclame (v. 
.J.T.M. No. 2036 p. 36). 

Roffeni Tiraferri (Luigi), Bologne (Ita
lie), (21 Mars 1936). - Préparation de la 
fibre dérivant du lm, chanvre, etc., pour 
l'industrie textile (v. J. T .M. No. 2040 p. 38). 

Sobhi Effendi Shala'by, Le Caire, (21 
Mars 1936). - Calendrier composé, perma
nent e t astronomique (v. J. T.M. No. 2038 
p. 42). 

Paumen (Mme Vve), B•·uxelles (Belgi
que), (22 Mars 1936). - 1.) Poutres-hour
dis creuses a rmées pour pla nchers, en bé
ton t erre cuite et autres matières a ppro
pl'iées et pcuvant se placer sans coffrage ni 
la ttis; 2.) Procédé pour la !abncatw~ _de 
blocs, briques ou analogues rcnl1sés à l a1de 
d' un mélange de terre glmse et c1ment tra
vaillé a u malaxeur et ens,uitc mou lé sous 
pression (v. J. T.M. No. 2038 p. 42). 

Gebrude1· Zehnder Radiato•·en .& Appara
tebau, G•·anichen (Suisse), (28 Mars 1936). 
- Réfrigératears entièrement a utomatiques 
(v. J. T. JIÏJ. l'\ o. 201~0 p. 38). 

Puig Figue•·as, Ba•·celone (Espagne), (31 
Ma r s 1936). - Procédé de fa lm catwn de 
tuil es. plaques et. mosa ïques en c1ment (v. 
J.T.M. No . . 20-11 p. 43). 

Montane-Marti (Joaquim), (31 Mars 
1936) . - Anneaux élas tiques de transmis
sion pour fuseaux (v. ./. T.M . No . 2042 
p. 1~6). 

Publications effectuées 
pendant le mois d'Avril 19:J6. 

Société d'Electro-Chimie, d'Eiectro-Mé
tallurgie et des Acié•·ies Electl'iques d'Ugi
ne Pa•·is (France), (2 Avnl 1936 ).- Pro
cédé cie dépli osphor isa ti on et désulfurisahon 
de l' acier (v . .I .T.M. No. 204~~ p. 37). 

Nomolas Ltd., London S. \V. 1, (3 Avril 
1936). - Procédé de prépara tion des grains 
devant servir a ux besoins de ln boulangene 
(v. J.T.M. No. 2046 p. 34). 

Turne•· & Newall Ltd., Lancaster (Angle
teJ'J'e), (3 Avril 1936). - P~rfectionn ement 
aux réfriaéra teurs pour la d1 s tnbu110n a uto
matique de la glace (v. J. T . M . No. 2043 p. 37). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les a nnonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes» : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, :7, rue Soliman Facha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 8 h. 30 a.m . .: 13 h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures. dès le lendemain 
de la publica tion. sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexan11rie. 
Suivan~ procès-verbal du 7 Mai 1937. 
P:w la Socié té Anon yme Immobilière 

du Domaine de Siouf, société anon ym e 
égyptien ne, avant .siège à Alexandrie, 10 
ru e Sésostri s, agissant aux poursuites e t 
diligen ces de son Adm inistrateur-D élé
gué, le Sieur Eli e F. Shamà, y domi
ci lié e t élec tivement chez Maître André 
Shamà, avoca t à la Cour. 

Contre le Sieur Sabet Bey Sidhom El 
l\lankabadi, fils de feu Sidhom El Man
kabadi, petit-fil s de feu Greiss, suj e t 
égyp tien , juge au Tribunal d 'Assiout, 
domicilié à Sohag. 

Obje t de la Yente: un terrain à bâtir 
de la s uperfi cie de 940 6/10 p.c. en sem
ble avec la villa e t le garage édifiés sur 
partie du dit terra in, le tout s is au Do
maine de Siouf, village de Mahroussa, 
détach é d u vill age de 1\ afr Selim, Mar
kaz Kafr El Dawar (Béhéra), au hocl 
Berri e t Abou kir E l Fokani No. 6, le tout 
plu s amplem ent décrit e t dé limité clans 
le Cahier des .Charges . 

:\lise à prix: L.E. 750 outre les frai s. 
Alexandrie, le 5 Juille t 1937 . 

Pour la pours uivante, 
54-A-575. André Shamà, avoca t. 

S uivant procès-verbal du 5 Juin 1937. 
Par le Sieur Joseph Abram o J abès, 

proprié ta ire, s uj e t ita li en, demeurant au 
Caire. 

Contre: 
1.) Dr. Abbas Hussein E l Guindi, pris 

en sa triple qualité: a) personnelle
ment, b ) de tuteur du min eur Anwar 
Neguib E l Gu indi e t c) d'héritier de la 
Dam e Mahbouba Omar Sadek. 

2. ) Dame Fathieh, épouse Mohamecl 
Eff. Abdel Kader, fill e de feu \fegui b El 
Gu indi. 

3. ) Dame Hekm a h Akef, épo use Abele! 
Salam E l Chanawan i, pri se lanL perso n
n ell ement qu e comme hériti ère cie la 
Dame Mahbouba Omar Saclek. 

1. ) Dame Nabao ui a Aly Moha m ed 
Agha El Guindi, prise ta nt per so nn e ll e
ment que comme tutri ce elu mineur An
war. 

5.) Dame Raou fa Neguib El Guindi. 
Tous propri é ta ires, égyp ti ens, dem eu

rant les troi s prem iers a u Caire, la 2me 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent pa raître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles r emises jusqu' au Jeudi peuvent para ître 
daus le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraitre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont insta mment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les an.'lonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir .Pa ra ître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca& échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

rue Bou s Lane El F àdel No. 1 (Kasr El 
Ain i), ki sm Sayeda Zeinab, les 1er e t 
3me ru e l~agheb Pach a No. 39 (Gham
ra), la 'tm e à El Tounamel El Gharbi, 
distri ct de Aga (Daka hli eh ) e t la 5me à 
Alexandri e avec son époux Neguib Ef
f.encli Chei r, rue Bechir No. 16, à Cleopa
lra (Ramleh ). 

Objet de la vente: en cinq lo ts. 
1er lo t. 

97 fecld a ns, 15 kira ts et 20 sahmes de 
terrains s is au v illage de Nas f Awal 
Bechbichc, di s tr ic t de Mehalla El Ko
bra (Gharbi eh). 

2m e lot. 
i fecldan, ii kira ts e t 22 sahmes soit 

6287 m 2 14 m / m de terra ins s is au vil
lage de Miniet El Sîreg, district de Da
wahi 1\'Iisr (Galioubieh). 

3m e lot. 
6 feclda ns et 22 kirats de terra in s s is 

au vill age d 'El Manclara, di s tric t ci e Aga. 
(Dakahlieh ). 

4me lot. 
18 fecldan s et 23 kirats de terrain s s is 

a u village de Tounamel El Gharbi, di s
tri c t de Aga (Dakahli eh ). 

5m e lot. 
21 kirals e t 13 sahmes de terrains s is 

au vill age de Tounamel E l Charki, di s
tri c t de Aga (Dakahlieh ). 

,\lise ù prix: 
L. E. 8000 pour le 1er lot. 
L.E. 6000 pour le 2m e lot. 
L .E. 800 pour le 3m e lot. 
L.E. 2000 pour le-'tme lo t. 
L.E. 100 pour le 5me lot. 
Outre les fr a is. 
L e Caire, le 3 Juill e t 1937. 

Pour le pours uiva nt, 
25-CA-973. André J abès, avoca t. 

T ri~unal du Caire. 
S uivant pi·ocès-vel'llal du 26 Avr il 

1!)37, R. S p . .\o. 39i / 02e . 
Par: 
1.) La Raiso n Socia le Alph onse Kahil 

eL Cie, de na tion alité mixte, 
2.) En tant que de beso in, le Sieur 

Alph onse Kahil, lou s les deux demeu
ra nt au Caire. 

Contre les Sieu rs: 
1.) Salib Youssef, 2.) Sorian You ssef, 

propriétaires, suj e ts locaux, deme ura nt 
a u vill age de Seila El Gharbieh, Markaz 
Béni-lVIazar (Minieh). 

Objet de la vente: en troi s lots .. 
t er lo t: 2 fedd ans. 
2me lot : 2 parcell es de terrain s, l'un e 

de 5 kira ts e t 12 sahmes e t l' a utre ci e 

Le t exte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exempla ire portant la signature du 
déposant, e t le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Adminis tration du «Journal» d écline toute res
ponsa bilité pour les manuscrits qui ne seraient point. 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep
tion ne sera it point justifiée par un r écépissé daté, 
I'luméroté et détaillé porta nt la griffe de l'adml· 
nistrateur e t le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt.;briques et par 
villes. 

Cependa nt on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues ta rdivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

3 kirats et :12 sahmes, avec 2 mai son s 
élevées sur les dites parcelles. 

3me lo t: 2 feddan s e t 12 ki rats. 
Le tout s is au village de Seila E l Ghar-

bieh, Marl<az Béni-Maza r (Mini eh). 
Mise à p1·ix: 
L.E. 100 po ur le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lo t. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 5 Juill e t 1937. 

Pour les pours ui vants, 
86-C-12 J. 1\:Iin cio lti , avocat. 

VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 17 Juille t 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Béni-Abou Sir, Mar.kaz El Me
halla h El Kobrah (Gharb ieh ). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egyp t). 

Au p1·éjudicc d u Sieur Abel e! Fattah 
Ibrahim Doueida r, propriétaire e t com
m erçant, suj e t égy pti en , demeurant a u 
vill age de Béni-Abou Sir, Markaz El 
lVI ehalla El Kobrah (Gha rbi eh ). 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire d u Tribunal :Mixte. 
du Caire le 19 Oc tobre 1936, R. G. No. 
10076/G1e A.J. , c t d' un procès-verbal de 
sa is ie-exécu Lion elu 2 Décembre 1936. 

Objet de la vente: dive rs m eub les tels 
q ue tables, canapés, cha ises, lampes en 
fer, dekkas, armoires, dressoirs, commo
des, un sac de beghci ta (m élange d 'orge 
ct de blé) de 2 arclebs. 

Le Cai re, le 5 Juille t 1937. 
Pour la pours ui vante, 

61 -CA-095. Alber t Delend a, avoca t. 

Dale : Samed i 10 Juill e t 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, Manchia El Gu e
elida, ru e El Am an, No . 16, derrière la 
ru e Malak Cha k, à cô lé el u No. 110 rue 
elu Mex. 

Objet de la vente: 
t. ) t jument m antea u rou geâ tre, âgée 

cie 12 a ns . 
2) 8 chrvaux manteaux c t âges diffé

rents. 
3.) 1 petit cheval m anteau m a rron fon

cé, âgé de 6 an s. 
lt.) 3 mules m anteaux e t âges diffé

r ents. 
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5.) 1 mule t ma n teau n oir, ven tre 
blanc, âgé de 8 an s. 

Sais is sui van t procès-verbaux des 
hui ssier s V . Gius ti e t L. illas toropoulo, 
des 20 Juin 1932, 13 Avril 1933 et 5 Sep
tembre 1933, en ver tu d' un juge ment 
sommaire du 26 Octobre 1931. 

A la r equê te de la Commercial Ban k 
of Eg ypt, socié té an on yme, ayan t siège 
à Alexand rie. 

A l'cnconh·e du Sieur Ahmed Ib ra
him El Chehaoui , négociant, suj e t égyp
ti en, domi cili é à Alexandrie, à 1\'lanchia 
El Gu édida, rue El Am an, .?\fo . 16, der
rière la rue i\l alak Chak, à cô té elu \" o. 
119 ru e du \l ex . 

53-A-574. 
P our la pou rsuivante, 

Félix Pacloa, avoca t. 

Date: Lundi 12 Juillet 1937, à 10 h . 
a .m. 

Lieu: à Alexandrie, No. 10, rue Ibn
Zinky. 

A la requê te des Sieurs Elie & Geor
ges Souccar Frères, demeurant à .Ale
xandrie. 

A l'encontre chi Sieur Spiro Gallia 
rec ta Galea, agent d'affaire, suj et b ri
tannique, dem eurant a u li eu de la ve n
te. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
co nservatoire elu 25 Février 1937, vali
dée par jugem ent du Tribunal l\-Iix tr 
Sommaire d 'Alexandri e du 13 lVlars 
1937. 

Objet de la vente : divers m eubles e t 
obj ets de bureau, dont une machin r à 
écrire Reming ton, un bureau-mini s lrr , 
un coffre-fort. 

Alexandri e, le 5 Juill e t 1937. 
Pour les poursuivants, 

JOO-A-588. A. l\ f. De Bus tros, avoca t. 

Date: Mardi 13 Juille t 1937, à 10 h. 
a .m, 

Lieu: à AlexanQ.rie, rue Centrale. 
A la requête de The Alexandri a Cen

tral Buildings Cy. . socié té anon yme 
égyp tienne, ayant s iège à Alexan~r! e , 6, 
rue de l'An cienne Bourse e t y el! sant 
domi cil e a u cabin et de ;\Te A. Pa lh y 
Polnauer, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Assaf Guir
guis, commerçant, sujet égyptien, domi
cilié à Alexandrie, ru e Centrale. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conserva toire elu 24 :Mars 1937, hui ssier 
Favia, validée par jugem ent elu Tr ibu
nal Sommaire l\'lix te en da te du 15 l\la i 
1937 et procès-verbal de récolement du 
29 Juin 1937, de l'hui ssier Donadio. 

Objet de la vente : tables, chaises, vi
trine, comntoir. armoi rr.. Q"l a~iè re . nri
mus et us tensiles de res taurant, e tc. 

Alexandri e, le 5 Juille t 1937. 
Pour la poursuiva nte, 

102-A-5\.10. A. P. Polnauer, avocnt. 

1 !~~t;:!~P~I!~p~}!~R~~~~~:a!~ ~~ !e~~ 
Fondé en 1922 

a ..... ,..,..u. ... • l'Etron~!"" 
A. CASSIGONIS, Dit·eeteur 

Rue Ancienne .BHnl"'tte , 8 
..l.l.EXA.NDRIE. T~~llT . : "AreJO"P'"M•" 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Date: l\Iardi 13 Juillet 1937, dès 9 heu

res du ma tin . 
Lieu: a u marché de Béni-Souef. 
A la requê te de M. le Greffi er en Chef 

elu Tribunal \Iix te elu Caire. 
Conll'e le Sieur Moham ecl Tohami 

Maa re k. 
En. vertu d' un procès-verbal de réco

lemen t eL de :::a isie-exéc uLion el u 8 Avril 
Hl37. 

Obje t de la ' cnte: 2 vaches, robe jau
ne, de 6 e t 8 ans, 1 ta ure au, robe jaun e, 
de 6 ans ; 5 ard ebs en viro n de blé. 

Le Ca ire, le 5 Juill e t 1937 . 
Le Greffi er en Chef p .i. , 

69-C-3. (s .) A. Keun. 

Date: J eudi 15 Juille t 1037, à 0 h. a. m . 
Lieu: à Sanabo, Mar kaz Dei rou t (As

siout). 
A la requê te de l'Imper ial Chemi cal 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice elu Sieur Hen ri Bassi

lios El Os.kof, propr iétaire e t commer
çan t, suj et égyptien , dem eurant au vil
lage de Sanabo, Markaz Deirout (As
siou t) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chamb re Sommaire elu Tribunal Mix te 
elu Caire le 25 l\ Iars 1937, R .G. No. 2305 / 
62me A.J ., e t d'un procès-verbal de sai
sie-exécuti on du 15 Juin 1937. 

Objet de la vent.e : 2 canapés, 41 chai
ses, 20 ardebs de bl é. 

Le Caire, le 5 Juille t 1937. 
Pour la poursuivante, 

62-C-996. Albert Delenda, avocat. 

Dale: Samedi 10 Juille t 1937, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: à l\ahi et Awlad Rayeg, Markaz 
et Mo uclirieh d'Assiout. 

A la requê te de la Socon y Vac uum 
Oil Co Inc. 

Contre Arafah Me taweh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécuti on du 9 Juin 1937. 
Objet de la vente: 1 chamelle blanchâ

tre, âgée de 8 ans et son petit âgé de 6 
m ois environ ; '1 arclebs de lentilles . 

Pour la poursui van te, 
Mala tes ta e t Schem eil , 

59-C-993. Avoca ts. 

Dale: Lundi 12 Juill e t 1937, dès 8 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-l\ laza r. 
A la requê te de la Raison Sociale 

Thuil ot-Vin cenL & Co. 
Contre Sadek ;\"lina Hanna, Zakh er 

Mina Hann a e t ~ lin a Hanna Abdallah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 12 Juin 1937, en exécution d'un ju
gement sommaire mix te elu Caire du 
2ft Décembre 1936, R. G. No. 1220 / 62e 
A.J. 

Objet de la vente: 
Au magasin : plusieurs accessoires 

d'automobiles. 
Au domi cil e : G cha ises, 2 canapés, 1 

table, 20 rotoli s de cuivre . 
Le Caire, le 5 Juill e t 1937. 

Pour la requérante, 
58-C-992. Henri Farès, avocat. 

Date: Lundi 12 Juillet 1937, à 0 h . 
a.m. 

Lieu: à l\ ag Go uda dépendant d'Aw
lad Salem · Bahari, ;"\l arkaz Bali ana 
(G uerg ueh). 

A la requê te d u ~ Iini s tè re des \Va.kfs. 
Au ))l'é judice de Ahmecl Aly Mo ha

m ec!, propriétaire, local, demeu rant à 
Nag Gouda dépendan t d'Awlad Salem 
Bahari, l\Iarkaz Baliana (Guerg ueh ). 

En Yet·tu d'un procès-vr rb al de sa is ie 
exéc uti on el u 18 ~ I a i 1033, de l'hui ss ier 
Gr orgrs Alexandre. 

Ob jet de la vente: 
1.) La moitié par indivis cla ns un mo

teur d'irr igation marq u e~ Blac.ks tone, 
clr! la forc1· cie J.8 lLP., avec sa pom pe 
ci e 5 / G, en bon é ta t cie foncti onnement, 

2.) Une ùnessc robe b la nche. 
Le Ca irr·, le 5 .Juill e t 1!137. 

Pour le p o u rsu ivan t~ 
Em . \li s rah y rt R. A. Rosse lli , 

08-C-2. Avoca ts à la Co ur. 

Dale: J eudi 13 Juill e t 1037, clès ü heu
res d u ma tin. 

Lieu: a ü marc hé d'E Lsa (Fayo um )" .. 
A la I'Cquê le de ~I. le Grr~ ffi e r en Chef 

elu Tr ibun al i\'l ix te el u Ca ire. 
Contre le Sieur i\ ly Awacl Mohamed 

Zagwa. 
En , ·ertu d 'un procès-vc·rbal de saisie

exéc uti on elu 12 l'dài 1037. 
Obje t de la vente: 8 arcl ebs environ 

de blé. 
Le Ca ire, le 5 Juille t 1037 . 

Le Greffi er en Chef p.ï. y 
70-C-'i (s .) A. Keun. 

Dale: Lundi 12 Juill e t 1937, à 10 h . 
a. m . 

Lieu: au village de El Barki, Markaz 
El Fachn (iVlini eh). 

A la requê te du Mini s tère des vVakfs. 
Au préjudice de : 
1. ) Hassan Gael El Mawla, agissant ta nt. 

personnellement qu' on sa qu ali té de cu
rateur de l' interdi t K halil Ibra him Gad 
El Mawla, 

2. ) Ahmed Gad El Mawla, lous deux 
proprié taires, égyptiens, dem eurant au 
village de F;I Ba rki, Markaz El Fach n 
(Minieh ). · 

En vet·lu d'un procès-verbal de sais ie
exécuti on du 12 Mai 1037, hui ssier Az iz, 
Tac! ros. 

Objet de la vente : au hod Ibrahi m E} 
Gharbi, clans un gourne, un tas dè blé 
m êlé avec sa paill e, évalu é à '1 a rcl ebs 
environ e t un tas de fèves mêlé avec sa 
paille, évalUé à '1 a rd ebs environ . 

Le Ca ire, le 5 Juill et 1037 . 
Pour le pou rsuivan t, 

Em . i\1i s ra hy et R . A. l={osse tti 
67-C-L Avoca ts à ln Go ur. 

Date: J eud i 22 Juill e t 1937, à ü h . a .m. 
Lieu: à Samado un , :.larkaz Achmou"n 

(Ménoufi eh). 
A la requê te de Zaki l\ I. Ilarari. 
Au pt·éjudice de Ibra him Zahra. 
En ve1·tu d'un procès-verbal de sa is ie

exécuti on du 29 Jan vier 1936. 
Obje t de la vente: 6 ardebs de maïs ; 

1 buffl esse, 1 vache. 
Pour le poursui vant~ 

73-C-7. J. Kyriaz is, avoca t 
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Date: Samedi 17 Juill e t 1937, à 10 h . 
a .m. 

Lieu: à Aghour El Kobra, l\1arkaz Ga
lioub (Galioubieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egyp t). 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Ibrahim Aly Selim, 
2.) Nabaoui Aly El Chourbagui, 
3.) Samira Abdel Ghaffar El Wahch, 

tous propriétaires e t commerçants, su
jets égyptiens, demeurant au village 
d'A_ghour El J'"obrah, Marlmz Galioub 
(Galioubieh). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 26 Avril 1937, R.G. No. 134 / 
62e A.J .. et d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 21 Juin 1937. 

Obje t de la vente : divers meubles tels 
que garniture de salon, fau teuils, chai
ses, d ivans, tables, tap is, garniture d' en
trée, lits, clims, garni ture de salle à 
manger . 

Le Caire, le 5 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

60-C-994. Albert Delenda, avocat. 

Date: Jeudi 15 Juillet 1937, à 10 h. a.m. 
Liew: au Caire, à Choubrah, ru e El Zo

hour, No. 5, au 1er étage . 
A la: requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopoli s Oases Co. 
Au préjudice de la Dame Marcell a Bo

logna, italienne. 
En vertu d 'un procès-verbal de sà.isie 

du 30 Mai 1936, huissier Foscolo. 
Objet de la vente: armoire, chiffon

nier, toilette, tab le de nuit, etc. 
Le Caire, le 5 Juillet 1937. 

Pour la poursuivan te, 
83-C-Cl J assy et Jamar, avocats. 

Date: Samedi iO Juill e t 1937, à iO h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, sharia El Touloumba t 
No. iO (Ga rden City). 

A la requête de Pinto & Co. 
Au préjudice de Mahmoud Bey Saïd 

et Hussein Saïd. 
En vertu d' un prc,cès-verbal du 24 

Avril 1937. 
Objet de. la vente: bureau, fauteuils, 

tapis européens c t chiraz i, garni tures 
d 'entrée, de salon e t de sall e à manger, 
po-rtemanteaux, paraven ts, e tc. 

Pour la poursuivante, 
74-C-8 J . N. Lah ovary, avocat. 

Date: Lundi 12 .Juille t 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au vill age de Balaks, Markaz Ga
lioub (Gali oubieh). 

A la I'C(Juê te de IVIohamed Ibrahim 
Hassan El Noubi . 

Con ll·e les Hoirs ll assan Saad Taha El 
Toun s i, savoir: Fouad, Aly, Zanouba, 

affoussa, Zakia, Nabaouia e t Hanem. 
En vertu d'un jugement commerc ia l et 

d 'un p rocès-verbal de saisie-exéc ution 
du 29 Mai Hl37. 

Objet de la vente: 7.0 ardebs de b lé, 50 
ch arges de paille, 8 ardebs d 'orge, 3 ar
d ebs de h clba; 7 bufflesses âgées de 8. 
9 et iO ans, 2 génisses, 1 jument, 1 mu
le t, 1 â nesse; 7 ardebs de fèves, etc. 

Pour le poursu ivant, 
89-C-15 A. K. Raouf Bey, avoca t. 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

Date: .Jeudi 15 Juille t 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à la vill e d 'Assiout, a u d·omicil e 
de l' omdeh, rue Riad. 

A la requête de la Maison Boivin J eu
n e V. Belleux Successeur, Mai son de 
commerce française, à Paris. 

·Contre Samuel Habib Chenouda, om
deh de la ville d 'Assiout, y demeurant, 
à la rue Riad . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du ii Juillet 1935. 

Objet de la vente: 
1.) Un moteur d'irrigation de iO H.P ., 

marque Gas moteur, avec deux pompes, 
en bon éta t. 

2.) Divers meubles consistant f'n qua
tre salons, radio phon ograph(' électri
q ue,. tapi s persans, lustre, e tc. 

3.) Un vase 8.R. avec petites s tatues 
dorées, coûtant L.E. 80 environ, e tc. 

Le Caire, le 5 Juill et 1937. 
Pour la poursuivantr, 

57-C-901. A. Magar, avocat. 

Date : .Je udi 15 Juill e t 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu : à Héliopolis, rue Assouan No. 5. 
A la requê te des Hoirs Emanuele Den-

tamaro, propriétaires, ital ien s. 
Conll·e le Dr. Mohamed Bey El Ha

mouli, m édecin , ég·yp tien. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

con servatoire du 16 Mai 1936, validée 
par jugement du 9 Septembre 1936. 

Objet de la vente: r iche garn iture de 
sall e à manger, riche garniture de salon, 
piano Hahn, gramopho ne Gramola, lus
tres en bronze, tapis, rideaux, etc. 

Le Caire, le 5 .Juillet 1937. 
P our les poursuivan ts, 

85-C-11 U. Spallanzani, avoca t. 

5/6 Ju i Il e l Hl:l7. 

Date: Samedi 17 .Juillet 1937, à 9 h. 
a .m. 

U cu: au village de Selliyine, Markaz 
Sennourès (Fayoum). 

A la requête de l'Imperia l Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au pt·éjudicc du Sieur Ahmed Ahmed 
Gadallah, propriétaire et commerçant, 
suj et égyptien, demeurant à Selliyine, 
Màrkaz Sennoures (Fayoum). 

En ve rtu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tri b unal Mixt-e 
du Caire en date d u 19 Aoû t 1936, R.G. 
No. 8601/61e A.J., e t d'un procès-verbal 
de saisie-exécution d u 5 Mai 1937. 

Obje t de la vente: la ré col te de b lé 
pendante par racines sur 8 feddans, 
d 'un rendement de 5 ardebs par Jeddan . 

Le Caire, le 5 Juillet 1937. 

6·'t -C-908. 
Pour la poursu ivante, 

Albert Delenda, avocat. 

Date : Mercredi 14 .Juille t 1037, à 11 
h e u n~s d u matin. 

Lie u: au Caire, ru e Malaka Nazii 
No. 129. 

A la requête de Vlassis Sarandinos. 
Contre Mohamed Labib, local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Décembre 1936, huis
sier Pizzuto, en exécution d'un juge
m ent rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire, le 11 No
vembre 1936, R.G. No. 37 / 62e . 

Objet de la vente: 5 lavabos en Hüen
ce, ·comple ts, avec robin e ts, 1 baignoire, 
1 chauffe-bain en cuivre, ·etc . 

Le Caire, le 5 Juillet 1937. 
Pour le pours uivant, 

90-C-16. C. Zarris, avocat.. 

Rhumatisants, 

Goutteux, 

Surmenés, 

Lorsque vous aurez tout essayé en vain, essayez, vous 
aussi, ce par quoi vous auriez dû comnzencer: quelques 
bains de désintoxication à l'Établissement Thern1al LE 
BAIN SCIENTIFIQUE, (R. A. Samman), 5, rue Anhoury 
( 34, rue Fouad ler) Téléphone 29189 

C'EST LA VOIE DU SALUT 

Prix par bain ou traitement à forfait. 

Médecin attaché à l'établissement. Nombreuses attestations médicales.~ 
Horaire : de 8 à 20 heures. ------------------------



5/ü J u ill et 1937. 

Date: Samed: 17 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Sidi Gaber No. 
5, appartement No. 1. 

A la requête de The Cairo Electric 
R ailways & Heliopolis Oases Co. 

Au préjudice du Sieur Alexandre Fia
cos, sujet britannique. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 17 Avril 1937, huissier Della Marra. 

Objet de la vente: lustre, glacière, vi
trines, tables, caisse en bois, etc. 

Le Caire, le 5 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

84-C-10 Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Samedi 24 Juillet 1937, dès 10 
h eures du matin. 

Lieu: à Bassouna, Markaz Sohag 
(Guergueh). 

A la requête d 'Elie Skinazi. 
Contre Ahmed Aly Abou Steit. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 18 Mars et 8 Juin 1937. 
Objet de la vente: 
1. ) Moteur d'irrigation marque Natio

nal, de la force de 11 H.P ., No . 3lt31. 
2.) Blé, paille, bancs en bois, e tc. 

Pour le poursuivant, 
!)2-DC-530. K et C. Harari, avocats. 

Date: Samedi 24 Juillet 1937, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Béni-Mazar, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Mohamed Bey Zayed Gala! et 
Gala! Bey Zayed Gala!. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 31 Mai 1937. 

Objet de la vente: 11 chaises cannées, 
2 bureaux, 1 bascule de la portée de 150 
kilos, 2 canapés avec matelas et cous
sins; 3 gournes de blé de 60 ardebs et 
40 hernies de paille. 

Pour la poursuivante, 
87-C-13 Emile A. Yassa, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Le jour de Mercredi 21 Juillet 1937, à 

W h. a.m., à Mansourah, rue Ismaïl 
(Sekka El Guédida), immeuble Abdel 
Razek Bey, il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques des nantisse
ments engagés dans les mois de No
vembre 1935, Janvier et Février 1936, 
portant les numéros suivants et ce par 
ministère d'huissier du Tribunal Mix
tn de :Mansourah, à la requête de la So
ciété Anonyme des Monts-de-Piété 
Egyptiens. 

Numéros: 538, 552, 628, 844, 858, 862, 
!HO, 938, 952, 976, 992, 1006. 

Monts-de-Piété Egyptiens S. A., 
Î7-M-757. Agence de ·Mansourah . 

Date: Lundi 19 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Kassassine El Guedida, 
1\Iar.kaz El Zagazig (Charkieh) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice des Sieurs: 
L.) Ibrahim Ibrahim El Sayed, 
2.) Ab del Hak Ibrahim El Sayed, tous 

deux propriétaires et commerçants, su-

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

jets égyptiens, demeurant à El Kassas
sine (Zagazig). 

En vertu d'un jugement r endu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
de Mansourah le 25 J anvier 1937, R.G. 
No. 2301 / 61e A.J . et de deux nrocès
verbaux de saisi e -~xécution des 8 et 30 
Mars 1937. 

Objet de la vente: 
2 vaches, 1 âne . 
La récolte de blé sur 2 feddans, d'un 

rendement de 3 ardebs par feddan. 
La récolte de bersim sur 20 kirats 

let récolte de lupins sur 4 kirats, d'u~· 
rendement de 4 kélas . 

La récolte de fenugrec sur 12 kirats 
d 'un rendement de 1 ardf'b par feddan: 

La récolte d 'orge sur 12 kirats, d'un 
rendemen t de 1 1 / 2 ardebs par feddan . 

1 moteur d'irrigation de la force de 
45 H.P., marque Rustom Proctor Co. 

Le Caire, le 5 Juillet 1937. 
Pour la poursui van te, 

65-Cl'vl-999. Albert Delenda, avocat. 

Date et lieux: Mercredi 21 Juille t 
1937, à 10 h. a.m. à Kafr Abou Nagah et 
à 11 h. a.m. à Chimbaret Maymouna, 
Markaz Mit Ghamr (Dakahlieh ). 

A la requête de la Raison Sociale Ver
gopoulo Frères & Co. 

Conh·e Hussein Elian Mohamed 
Kaoud, Mahmoud Elian Kaoud e t Ibra
him Elian Kaoud. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 15 Avril 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
Gibson sur 26 feddans. d'un rendement 
évalué à 6 ardebs de blé et 2 charges de 
paille par feddan. 

Le Caire, le 5 Juill e t 1937. 
Pour la poursui van te, 

55-CM-989. A. D. Vergopoulo, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Lundi 12 Juill et 1937, à 10 h. 

a.m . 
Lieu: à Port-Saïd, rue \Vaghorn, aux 

douanes égyptiennes, département de 
bagages pour passagers. 

A la requête du Sieur Emmanuel 
Emiris, commerçant, sujet local, de
meurant à Port-Saïd. 

Au préjudice du Sieur Antoine Ca
threptis, re-traité, hellène, demeurant à 
Port-Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécu tion mobilière du 1er Juillet 1937, 
huissier A. Kher, en exécution d'un ju
gement rendu par le Tribunal Mixte 
sommaire de Port-Fouad Pn date du 17 
Juin 1937, R.G. 274l/ 62e A.J. 

Objet de la vente: vases, statuettes, 
porte-cigarettes, boîtes en ébène, pyja
mas, .kimonos, couvertures en laine, ro
bes usagées,. couvertures en coton usa
gées, pièces de soie, 4 pièces de peau de 
renard, 1 peau de lion, 3 pièces de peau 
de léopard, etc. 

Les dits objets seront mis en vente 
en un seul lot au plus offrant et der
nier enchérisseur, outre les frais de 
douane. 

Port-Saïdr le 5 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

91-P-207. A. D'Arnica, avocat. 

ll 

SUCIÉTÉS 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte scus seing privé en dale du 
2i Juin 1937, visé pour date certaine au 
Bureau des Actes Notariés près le Tri· 
buna! Mixte d'Alexandrie en date du 
28 Juin 1937 sub No . 5HO, enregistré 
a u Greffe du Tribunal Mixte de Corn· 
merce d'Alexandrie le 3 Juille t 1937, No. 
179, vol. 54, fol. 145, il appert qu'une 
Société en commandite simple, sou s la 
dénomination «Société Finaneière & 
Commerciale» et la R.a ison Sociale «Or;
fanidi s, Saloumidis & Co.» a été consti· 
tuée entre les Sieurs J ean Michel Orfa· 
nidis e t Démètre Const. Saloumidis, 
c.ommerçants, su je ts hellènes, domici· 
liés à Alex~ndri e , associés en nom in
définiment responsables et un comman· 
di taire de nation ali té hellène, dénommé 
a u dit acte, tenu uniquement à concur· 
renee de sa commandite. 

La Société aura pour objet le commer· 
ce en général ainsi que les affaires de 
Banque; toute s péc ulation es t rigoureu· 
se ment interdite. 

L(·~ siè!=Je de la Société r-st à Alexan
dri e . 

La gestion e t la signature sociales ap
partiennent aux deux associés en nom 
conjointf'ment, lesq uels s ign Pront de 
leur propre nom so us la dénomina tion 
e t la Raison Socia le r t ne pourront en 
faire usage que pour les affaires ren· 
trant dans le cadre de son objet. 

La durée de la Société est fixé e à cinq 
années et çinq mois commençant à cou
rir du 1er Août 1937 Pt venant à expi
ration le 31 Décembre 19lt2. 

Faute de dédit donné par l'un des as· 
sociés aux deux autres six mois avant 
son expiration normale, par lettre re· 
commandée, elle sera renouvelée pour 
une période annale et ainsi de suite 
d'année en année jusqu'à ce qu'un préa· 
vis régulier intervienne. 

Montant de la commandite: L.E. 4000. 
Alexandrie, le 3 Juille t 1937. 

Pour la Société, 
95-A-583 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Il appert d'un acte sous seing privé en 
date du 14 Avril 1937, visé pour dalle 
certaine au Tribunal Mixte de ire Ins· 
tance du Caire, le 16 Avril 1937 sub No. 
1733, e t transcrit au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie le 29 
Juin 1937, No. 16S, volume 54, folio 135; 
que la Société en nom collectif «Midland 
Engineering Cy » Kelada Antoun Sons, 
constituée suivant acte sous sein~<. privé 
en date du 20 Novembre 1918, visé pour 
date certaine le 22 Novembre 1918 sub 
No. 19902, Caire, et le 18 Février 1924 
sub No. 1558 (Alexandrie), ayant pour 
objet l'achat et la vente de machines 
agricoles, de moteurs etc ., a été dissou
te de commun accord des associés les 
Sieurs Alexane Kelada Antoun et Man· 
sour Kelada Antom1. 
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Suivant le même acte du i4 Avril 1937, 
une nouvelle Société en nom collectif a 
été cons tituée entr~ les dits Sieurs Ale
xane Kelada Anloun e t l\1ansour 1\.ela
d a Antoun, tous deux négocian ts, suj ets 
égyptiens, demeurant le 1er à Alexan
dri E', sta ti on 1\'Iazloum, R.amleh, e t le 2me 
à Ezbet El Zeitoun, banlieue du Caire, 
1i9 chareh Touman Bay. 

La nouvell e Société porte la même dé
nomination sociale «Midland Engineer
ing Cy» Kelada Antoun Sons. 

La nouvelle Société a absorbé l'actif 
de l'ancienne société ·et en assume to·ut 
le passif. 

Elle a pour objet l'achat et la vente de 
machines agricoles de toutes sortes, no
tamment de tous moteurs à vapeur, à 
huile ou à électricité, de tous tracteurs, 
pompes, moulins, m eules etc., ainsi que 
d(~ tous accessoires ayant rapport à ces 
objets . 

'La durée de la Société es t de six (6) 
années, ayant commencé le 1er Juillet 
1936 et devant prendre fin le 1er Juillet 
1942, sans renouvellement. 

Le siège de la Société es t à Alexan
dri e, et ·la Société pourra avoir des suc
cursales au Caire et dans toute autre 
ville d'Egypte. 

.La gérance ainsi qu e la signature so
Ciale appartiennent aux deux associés 
conjointement; ils ne pourront employer 
la dite signature que pour les affaires 
de la Société. Tous effets de commerce 
s ouscrits par eux devront indiquer la 
cause pour laquelle ils auront été sous
crits. 

Les associés ont les pouvoirs les plus 
étendus: donner quittance, signer tous 
ac tes d 'acha t ou de vente, céder, rayer 
t outes transcriptions ou inscriptions hy
pothécaires, avec ou san s paiem ent; si
g ner tous actes d 'hypothèques, comp
tes courants, retirer des Banques et de~ 
Administrations de l'Eta t et Tribunaux 
en général, toutes sommes revenant à la 
Société, etc. 

Le capital social est fi xé à L.E. 53908 
e t 295 m / m . 

Il es t constitué par l'ac tif de l'ancien
ne société dissoute. 
_ Sur ce capital, il revient au Sieur 

Mansour Kelada Antoun la somme de 
L.E. 41581 ·et 876 m / m représentées par 
d es marchandises et des créances, et au 
'Sieur Alexane Kelada Antoun L.E. 
12326 et 419 m/ m représentées par des 
m archandises et des créances. 

Les deux associés s' interdisent de fai
re directement ou indirectement un 
commerce similaire à celui de la Socié
té. 

Les bénéfices seront partagés entre 
eux à raison de 75 0/0 pour M. Mansour 
Kelada Antoun et de 23 0 /0 pour M. 
-Alexane Kelada Antoun. 

Les pertes seront supportées dans la 
même proportion. 

A l' ex pira tion des six années fi~ées 
pour la durée de la Société, cell e-ci sera 
d issoute de plein droit et ipso fac to l'ac
t if et le passif de la Société ain si qu e la 
R aison et la signature sociale seront la 
propriété entière et définitive de M. 
Mansour Kelada Antoun, lequel assu
m era tout le passif de la Société et paye
ra à M. Alexane Kelada Antoun sa quo
le-part dans l'actif au jour de la di sso-
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1 u ti on, tell e que ce tte quo te-part résul
tera du bilan qui sera dressé contradic
toirement par eux. 

Le décès de l'un des associés entraî
nera égalem ent la dissolu ti on de la So
ciété. Si le décédé es t M. Mansour Ke· 
lada Antoun, l' ac tif et le passif ainsi 
que la Raison et la signa ture sociale 
passeront de piano à ses héritiers à 
charge par eux de payer à M. Alexane 
Kelada Antoun sa quote-part dans le ca
pital, tel qu 'il sera établi comme ci
dessus. 

Si le décédé es t M. Alexane Kelada 
Antoun, l'actif et le passif passeront de 
piano à M. Mansour :Kelada Antoun, à 
charge par lui de payer aux héritiers de 
M. Alexane Kelada Anto·un, la quete
part du capital, telle qu'elle sera établie 
comme dit ci-dess us, r evenant à leur au
teur. 

En aucun cas les• héritiers de l'un ou 
l'autre associé ainsi que les représen
tants des mineurs ne pourront faire ap
poser des scellés, former aucune oppo
si Lion, ni procéder à aucun in ven taire 
judiciaire ni à aucune mise sous séques
tre. 

Dans l'un et l'autre cas ci-dessus pré
vus, il sera alloué à M. Alexane Kelada 
Antoun ou à ses héritier s, un intérê t 
de 6 0 /0 l'an à partir du décès de l'un 
ou de l'autre associé sur les sommes 
leur revenant. 

Aucun des associés ne pourra céder, 
vendre, donner ou disposer d'une ma
nière quelconque de tout ou partie du 
capital social sans le consentement écri t 
de son coassocié. 

Alexandrie, le 1er Juill et 1937. 
51 -A-372. Fauzi Khalil, avocat. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seing privé du 20 Mai 
1937, visé pour date certaine le 21 Mai 
1937 sub No. 2329, transcrit au Greffe 
Commercial du Caire le 30 Juin 1937 
sub No. i73/62e, il résulte que la Socié
té en nom collectif Mohamed Eff. El 
Sawa & Co (Pâ tes Alimentaires «Pyra
mides») a été dissoute dès le 20 Mai 
1937. 

La Dame Clara Cuggiani assume ac
iif ct passif. 

Pour la Société dissoute, 
56-C-990. A. S. Vais, avocat. 

D'un acte sous seing privé visé pour 
date certaine au Greffe des Actes Nota
riés du Tribunal Mixte du Caire le 22 
Juin HJ37 sub No. 2883, dûment enregis
tré au Greffe de Commerce du Tribunal 
Mixte du Caïre en da te du 30 Juin 1937, 
No. 1i2 de, la 62e A.J., volume 40, page 
99, il appert qu e la Société en comman
dite s imple, a yan L siège au Caire, formée 
sous la Raison Sociale M. Rothschild & 
Co., Pntre le Sieur Max Rothschild, n é
gociant, ressortissant autrichien, de
meurant au Caire, rue .Kantaret El Dek
ka, No. 3, en sa oualité d'associé en nom 
et gé rant, e t un commanditaire, actuel
lement décédé ~ t représenté par ses hé
ritiers, selon acte sous seing privé ayant 
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date cer taine du dit Greffe en date du 
1er Miu·s 1923, No. 3650, dont extrait a 
é té transc rit en date elu 10 l\l ars 1923 au 
Greffe Commercial du Tribunal Mix te 
du Ca ire sub No. 92 de la 48e A.J., est 
dissoute à par tir du G Avril 1937, d 'un 
commun accord. 

Une liquida tion de la Société n 'a ura 
pas li eu, l'ac tif e t le passif de la dite 
Société é tant assumés par le Sieur 
Max Rothschild personnellemen t qui 
devient, par conséquent, seul et unique 
propri étaire du ronds de commerce de 
l'ancienne Rai.son Sociale et prend la 
suite de l'ancienne Rai son Sociale M. 
Rothschild & Co., avec le droit de faire 
usage de la Raison Sociale susd ite. 

Le c·a ire, le 2 Juillet 1937. 
Pour le Sieur Max Rothschild, 

72-C-6. Hec to r Liebhaber, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Elewa Abdel Meguid El 

Khou sousy, commerçant. et horloger, 
égyptien, domi cili é au Caire, ru e Abbas
sieh. 

Dale &: No. du dépôt: le 29 Juin 1937, 
No. 82ft. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 4ft e t 26. 

Description: «DI SEL \ V ATCH ». 
Des tination: servant à iden tifier tous 

f{enres de montres, pendules, fabriquées 
ou importées par le déposant, pour le 
Royaume d'Egypte e t ses dépendances. 
52-A-373. Fauzi I\halil, avocat. 

Déposante: Maison de commerce Ab
del Azim Frères, ayant siège au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 19 Mai 1937, 
No . 642. 

Nature de l'em·egish·ement: ·Marque, 
Classe 55. 

Description: un aigle perché sur une 
branche d 'arbre. 

Destination: pour distinguer le pro
duit importé par la Maison Abdel Azim 
Frères, consis tant en diverses qualités 
de thé. 
66-CA-6000. Abdel Azim Frères. 

Déposant: Giorgio Hadjyoan nou, la i
ti er, suj et itali en, domicilié à Ras El 
Soda, Vic toria, ban li eue d'Alexandrie. 

Date et No. du d'épôt: le 29 Juin 1937, 
No. 823. 

Natu1·e de l'enregish·emenl: Marque 
de Fabriqu e, Classes 53 et 26. 

Description: un dessin représ!')n tant 
une paysanne portant sur la tê te une 
ja rre e t se tenant devant une bufflesse 
avec pour fond un paysage égyptien, 
ainsi qu e la dénomina tion «Miranda 
Brand». 

Destination: pour servir à identifier 
le beurre frais fabriqué par le déposant. 
80-A-580 Armand Tagher, avocat. 
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& Ahmed 
de Montres 
Mansourah, 

Déposants: Mohamed 
Awarh Frères, marchands 
et Opticien s, demeurant à 
rue Neuv·e. 

Date et No. du dépôt: le 28 Juin 1937, 
No. 817. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation d'une Marque, Classes 4.4 et 26. 

Description: la dénomination « JEU
NESSE». 

Destination: d·estinée à figurer com
me Marque sur le cadran d'Horloges, 
Pendules, Montres de poche, Montres
bracelets et toutes sortes de montœs et 
faire défense à quiconque d'en faire 
usage. 

Mohamed & Ahmed Awarh Frères . 
101-A-589. 

Déposante: Commercial & Agency Co. 
of Egypt Ltd., société anonyme, domici
liée en ses bureaux à Alexandrie, 10 rue 
Général Earle. 

Date et No. du dépôt: le 29 Juin 1937, 
No. 825. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 57 et 26. 

Description: marque de fabrique 
consistant en un dessin représentant 
deux drapeaux égyptiens entrecroisés 
avec une couronne surmontée d'un· 
croissant ·et le chiffre 151 ainsi que la 
dénomination « AL ESTEKLAL EL 
MASRI ». 

Destination: pour identifier les pro
duits suivants importés par elle, savoir: 
madapolam, ti ssus en général et filé s . 

Pour la déposante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

97-A-585. Avocats. 

Déposante: .Socony Vacuum Compa
ny Incorporated, société anonyme amé
ricaine, ayant siège à New-York et 
agen ce au Caire, 62 rue Ibrahim Pacha. 

Date et No. du dépôt: le 30 Juin 1937, 
No. 828. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classes 30 et 26. 

Description: dénomination « INTA
VA ». 

Destination: protéger et distinguer les 
produits suivants fabriqués, importés et 
mis en vente en Egypte et ses dépendan
ces, soit: Huiles, graisses. et cires de tous 
genres et tous produits similaires pour 
la lubrification. 

Date ei No. du dépôt: le 30 Juin 1937, 
No. 827. 

· Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classes 13 et 26. 

Descri'pti'on: dénomination « INTA
VA ». 

Destination: protéger et distinguer les 
produits suivants fabriqués, importés 
et mis en vente en Egypte et ses dé
pendances, soit: Huiles, graisses et ci
res de tous genres et tous produits si
milaires pour l'éclairage, le chauffage et 
la combustion ainsi que la gazoline et 
la benzine pour la production de la for
ce motrice. 

Date et No. du dépôt: le 30 Juin 1937, 
No. 829. 

Nature de l'enregistrement: l\t1arque, 
Classes 51 et 26. 

Description: dénomination « INTA-
VA ». . 
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Destination: protéger et distinguer 
les produits suivants fabriqués, impor
tés et mis en vente en Egypte et ses dé
pendances so·i t ·le pétrole raffiné et le 
n aphte pour la production de la force 
motrice. 

99-A-587. 

Pour la déposante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

Avocats. 

Déposante: Socony Vacuum Oïl Cy. 
Inc. , société anonyme américaine, ayant 
siège à New-York, 26 Broadway et suc
cursale au Caire, 62, rue Ibrahim Pacha. 

Date et No. du dépôt: le 1er Juillet 
1937, No. 834. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 56 et 26. 

Description: dénomination « MOBIL
TOT». 

Destination: protéger et distinguer 
les produits insecticides fabriqués et 
mis en vente par la déposante en Egyp
te. 

98-A-586. 

Pour la déposante, 
G. Boulad et A. Ackaoui, 

Avocats. 

Déposant: Prof. Cesare Serono et Mr. 
Pietro Bertarelli, domici liés à Rome, Ita
lie. 

Da.te et No. du dépôt: le 30 Juin 1937, 
No. 826. 

Nature de l'enregistrement: Rectifica
tion de Marque. 

Description: au lieu de la dénomina
tion « Sedartrina Bertarelli » reproduite 
par erreur sur la demande No. 721 du 4 
Juin 1937, Classes 41 et 26, et publiée 
dans ce Journal du 10 Juin 1937, lire: 

« SEDARTRINA SERONO ». 
Agence de Brevets J . A. Degiarde. 

79-A-579. 

C6fllmerce 
CefOPtaailité · 
StéAograp.hie 
iadYI~~raphie 
ttrgamsation 
secrétari~t 
t.angues vw. 
Cou p;e etc. 

tndividue\ 
\e soir et 
pona~nce: 
toute e~que . 
roême en été. 
Jeunes ~en&. 
Jeunes fi:~es. 

13 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 
. Déposant: Antoine N. Spanakidis, hel

lene, 7 rue Fumaroli, Ibrahimieh, Ram
leh. 

Date et No. du dépôt: le 13 Août 1936, 
No. 182. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 13 g. 

Description: apparei l pour aspirer et 
précipiter la fumée. 

Destination: à remplacer les chemi
nées. 
76-A-577 Ant. N. Spanakidis. 

~Jéposa~t: Antoine Nicolas Spanakidis, 
SUJ et hellene, demeurant à Ibrahimieh 
(banlieue d'Alexandrie) , rue -F'umaroli 
No. ~ ' 

Date et No. du dépôt: le 23 Octobre 
1936, No. 225. 

Nature de l'em·egistrement: Invention, 
Classes 100 c et 88. 

Description: un appareil composé de 
deux parties principales, savoir: 

A) d'un .couple (ou plusieurs couples) 
d'armoires .en tôles de fer (ou autres mé· 
taux similaires), 

B) d'un aspirateur à turbine centrifu
ge réuni à la partie inférieure de la se
conde armoire du couple par un con
ducteur de l'air, en forme de boîte. 

L'appareil entier est dénommé «SE
CHOIR DE L'AIR HUMIDE ». 

Destination: le but de cet appareil est 
d'aspirer l'air humide de l'atmosphère 
et après l'avoir séché par son passage 
forcé dans les divers étages d'un ou de 
plusieurs couples de ses armoires sus
mentionnés, - contenant soit de la 
chaux vive soit du chlorure de calcium 
ou tout autre minerai hygroscopique,
le pousser avec violence dans tous en
clos, salles, cabines, dépôts et chambres 
quelconques pour en faire sécher rapt~ 
dement l'humidité de l'air ainsi que tous 
prodmts naturels et industriels, toutes 
marchandises, matières et autres objets 
quelconques s'y trouvant et ayant be
soin d'être séchés. 
75-A-576 A. N. Spanakidîs. 

Dépogant: Rokakis Emmanuel «Labo
ratoire d 'Analyses», Docteur ès Scien
ces, 32 r ue Hermopolis, Ibrahimieh, Ale• 
xandrie. 

Date et No. du dépôt: le 18 Juin 1937, 
No. 196. 

Nature de l'enregis trement: Invention, 
Classe 8 b. 

Description: Méthode de récupération 
du bitume provenant du lavage des ba
rils qui servent à l'expédition d'émul
sions bitumineuses et du bitume, de 
toute émulsion vieille, aérée, coagulée 
ou de mauvaise fabrication. 

Destination: utilisation des produits 
considérés comme inutilisables « indus
triellement». 
78-A-578 Dr. Em. Rokakis. 



14 

Déposante: Société Anonyme «Vetre
ria Italiana Balzaretti Modigliani», de 
siège à Livorno (Italie). 

Dale et No. du dépôt: le 16 Juin 1937, 
No. 189. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 11 A. 

Description: un complex formé par 
deux couches transparentes lesquelles 
tiennent ensemble des fils de matière 
transparente et réfractant la lumière. 

Destination: à servir comme vitrage 
pour fenêtres. 
81-A-581 Mayer Zeitoun, avoèat. 

Déposant: J ean D. Kouris, mécanicie_n, 
sujet hellène, domicilié à Alexandrie, 
rue Cheikh Salama Hegazi, No. 13. 

Date et No. du dépôt: le 30 Juin 1937, 
No. 206. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 126 B. 

Description: un nouveau «Tenor» des 
automobiles, de bronze nickelé, lequel a 
le pouvoir de faire entendre avec une 
voix pénétrante laquelle voix peut être 
entendue dans une rue droite de 5 kms., 
et en général dans. les villes mêmes, 
mais alors avec une voix très faible. 

Destination: à l'usage en ville com
me dans les villages. 
82-A-582 .lean D. Kouris. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivemenl 

VENTE MOBILIERE. 

Tritnmat de Mauourah. 
Date: .Samedi 10 Juillet 1937, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Belbeis, rue Fouad 1er, No. 12 

(Charkieh). 
A la requête de la Raison Sociale Di

mitri Cataropoulo & Co. 
Au préjudice de Nassif Boutros. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 30 Janvier 1936, en exécu
tion d'un jugement sommaire du 14 No
vembre 1935. 

Objet de la vente: 40 kilos de coton, 
20 bouteilles de quina, etc. 

Pour la poursuivante, 
106-C'M-19 J. Stambouli, avocat. 

SBCitTÉ DE TRUSPOBTS, 
EIPtDITIOIS ET IUUUICEI 

«PHAROS,, 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 enti.rem&nt vers6 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Sa"ld et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Tramporta internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

c-.p.Mut• H pre.i« or .... 
.... IN rriJieip.&ee nllee d. -M. ........ .. ..... • •• •• • • 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

AVIS ADMINISTRATifS 

Tribunal du Caire. 
Avis. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic, que le Sieur Xavier Rochiccioli, 
huissier près ce Tribunal, a été mis à 
la retraite le 1er Juillet courant et que 
toute opposition à la main levée de la 
caution par lui fournie pour l'exercice 
de ses dites fonctions devra être faite à 
ce Greffe da.os le délai de six mois de la 
date susindiquée. 

Le Greffier en Chef p.i ., 
93-DC-531. (3 CF 6/8/10). Alfred Keun. 

T rilwnal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'·art 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

28.6 . ~7: Dresdner Bank c. El Sayed 
Mohamed Roda. 
· 28.6.37: R.S. C. M. Salvago & Co. c. 

Abdel Maksud Zeheir. 
28.6.37: Fiat Oriente c. Dame Arghiri 

Yordani. 
28.6.37: Fiat Oriente c. Hassan Aly El 

Kobrossi. 
·29.6.37: C. S. Delias c. Sayed Moha

m ed Abou Zohra. 
29.6.37: C. S . Delias c. Naama Moha

m ed Abou Zohra. 
29.6.37: C. S. Delias c. Ahmed Moha

med Abou Zohra. 
29.6.37: C. S. Delias c. Moustapha Mo

hamed Abou Zohra. 
29.6.37: C. S. Delias c. Ibrahim Moha

med Abou Zohra. 
29.6.37: Fiat Oriente c. Georges Anis 

Ataliah. 
29.6.37: A. Mirès c. John Th. Scanavi. 
29.6.37: Mohamed Abdel Moneim El 

Dib c. Mahmoud 1-Iamad Meneissi. 
29.6.37: Min. Pub. c. Marie 1-Iadgi-

georgi()u. 
29.6.37: Min. Pub. c Edmond Leovite . 
29.6.37: Min. Pub. c. Yanni Moscos . 
30.6.37: Greffe des Distrib. c. Moha-

med Farid Abou Youssef. 
30.6.37: Greffe des Distrib. c. Rizkal

lah Ishak. 
30.6.37: Greffe des Distrib. c. Mah

moud Moustafa Radi. 
30.6.37: Greffe des Distrib. c. Akkad 

& Co. 
30.6.37: R.S. Lombardo Stupazzoni & 

Co c. Angelo Antoniou. 
1er.7.37: Min. Pub. c. Leccese Giulio 

Constantinou. 
3.7.37: Dresdner Bank c. Ani s Farès. 
3.7.37: Crédit Foncier Egyptien c. Da

m e Hemmat El Bendari Saad. 
3.7.37: Joseph Schwartz c. Georges 

Tasso. 
3.7.37: R.S. Alex. Naoum & Frère c. 

Athanase Sinaeris. 
3:7.37: Saleh Hassan El Badraoui c. 

N. K. Papagiorgiou. 
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3.7 .37: Min. Pub. c. P etra Stavro. 
3.7.37 : Min. Pub. c. Angelo Antoun. 
3.7.37 : Min. Pub. c. Dame Amina 

Abdel Rahman Ahmed. 
Alexandrie, le 3 Juille t 1937. 

9'!-DA-532 Le Secrétaire, T. Maximos 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquef> 
conf. à l'urL 10 § 5 du G. de P. Civ. et COrn~ 

18.6.37: Min. Pub. c. Manlio Mas
sie. 

18.6.37:· Min . Pub . c . Gholam Moh a
med. 

18.6.37: Min. Pub. c. Giovanni Vin
cenzo. 

18.6 . . 37; Min . Pub. c. Fathia Ah
med Nagui. 

18.6.37: Min. Pub. c. Albert Hazan. 
19.6.37: Universal Mo tor Company 

c. Dame Zannouba Aly. 
19.6.37: Universal Mo tor Company 

c . . Fathi Amin Radouan. 
19.6.37: Hoirs Moustapha Hassan 

1-Iaggag c. Yehia Rostom. 
19.6.37: R. S. A. Hassan c. Dame 

Nabaouia El Kassabi. 
19.6.37 : The Ionian Bank Ltd c. 

Da1-;vviche Moustapha El Souefi. 
19.6.37: Uni versai Mo Lor Company 

c. Hanafi Mahfouz Soliman. 
19.6.37: Universal Mo tor Company 

c. Dame Nefissa Aly Osman. 
19.6'.37: Idris Allal E l Tazi c . Dame 

Fatma Moh. Ragheb. 
19.6.37: Idris Allal El Tazi c. Mous

tafa El Zaghloul. 
19.6.37: Idris Allal El Tazi c. Moh . 

Moh . Ragh ib . 
19.6.37: Idris Allal El Tazi c. Abdel 

Ilamid Morsi. 
19.6.37 : R.S. Slavick & La Rocca c . 

Mahmoud Gaafar. 
19.6.37: Greffe Distrib. (Mans.) c. 

Sélim Massaad. 
19.6.37: Greffe Diskib. (Mans.) c. 

Adib Selim Massaad. 
19.6.37: Greffe Distrib. (Mans.) c. 

Dame Se.kkina Hassan Mohy El Dine. 
19.6.37: Greffe Distrib. (Mans.) c. 

El Cheikh Moh. Aboul F e ttouh. 
19.6.37 : Greffe Distrib. (Mans.) c. 

Dame Almassa Amin Massaad. 
19.6.37: Greffe Distrib. (lVIans.) c. 

Amin Massaad. 
19.6.37: Greffe Distrib. (Mans.) c. 

Michel Amin Massaad. 
19.6.37 : Greffe Distrib. (Mans.) c. 

Dame Léonie Ibrahim Aractingui. 
19.6.37.: Greffe Distr1b. (Caire) c. 

Ahclel Aziz Bey Omar Fadel. 
19.6.37: Greffe Dis trib. (Caire) c. Dame 

Chafika Saad Khalil. 
19.6.37: Greffe Dlstrib. (Alex.) c. Alber

to Calvi. 
19.6.37: Min. Pub. c. Kyriacos La

gopoulos. 
19.6.37: Min. Pub. c. Georges Petra 

Mikhailidis. 
19.6.37: Min. Pub. c. Georges Chrys

santhou. 
19.6.37: Min. Pub. c. Evangelos Li

geras . 
19.6.37: Min. Pub. c. Costa Nico

laou. 
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19.6.37: Min. Pub. c. Constantin 
Carandanis. 

19.6.37: Min . Pub. c. Angelo Issaya. 
.37: Min. Pub. c. Giuseppe M.ar-

tinuzzi. 
19.6.37: Min. Pub. c. Basile Drago. 
19.6.37: Min. Pub. c. Joseph Cohen . 
Hl.6.37: Min. Pub. c. Ugo Corazi. 
19.6.37: Min . Pub. c. Mahmoud 

Ibrahim Gad. 
19.6.37: Min . Pub. c. Orthodoxos 

Théodore. 
19.6.37: Min. Pub. c. Minas Perri. 
19.6.37 : Min. Pub. c. Amin Ra

douan. 
19.6.37: Min . Pub. c . Jean Sabon

ghy. 
19.6.37: Min . Pub. c. Dame Zina 

Shahalan. 
19.6.37: Min . Pub. c. Vittorio Lo

renzo . 
20.6 .37: Min. Pub. c. Moh. Aly E.! 

Herbaoui. 
21.6.37: Min. Pub . c. Dimitri Econo

midis {2 actes). 
21.6.37: Min . Pub . c. Christiana 

Plemous . 
21.6.37: Min. Pub. c. Georges Sida

ros. 
22 .6 .37 : Min . Pub. c. Ahmed Bey 

Rifaat. 
22.6 .37: Min . Pub. c . Kharalambo 

Gari pal o . 
22.6.37: Hussein Ahmed Ibrahim El 

Fouli c. Wassef Bey Guirguiss Bou
t ros. 

22 .6.37: Crédit Foncier Egypti en c. 
Mahmoud Aly El Sayed. 

22.6.37 : Moh. Moussa c. Georges 
vVourlish. 

22.6.37: Dresdner Bank c. Abdel 
:\1essih Bichay. 

22 .6.37: E. W . Sheffield c. Dame 
Attia Abotîsbaa. 

2'"2.6.37: Crédit Hypothécaire Agri-
cole c. Dame Hammouna Salib. 

23.6.37: Min. Pub. c. Serafino Caleo. 
23.6.37: Min. Pub. c. Charles Affifi. 
23 .6.37: Min. Pub. c Georges Collin-

son. 
23.6.37: Min. Pub. c. Faldo Clarke. 
24.6 .37: Min. Pub. c. Salomon Levi

Garboua. 
24.6.37: Min. Pub. c. Victür Nicolsky. 

Téléphoner 
au 23946 chez 

REBf>UL 
29, Rue eh.érif Paella 

ou vous tr0uver~z 
les plus beaax 

dalhias et fleurs 
A variées A 
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24.6.37: Min. Pub. c. Thémistocle Per
rioris. 

24.6.37: Min. Pub. c. Alexandre Ka
kourato. 

24.6.37: Min. Pub. c. Zaliki Nikita. 
24.6.37: Min. Pub. c. Darne El Sett 

W ahiba Khalil. 
24.6.37: Dame Mounira El Kharboutli. 

c. Aziz Kamel Èl Kharboutli. 
24.6.37: Ismail Soliman c. Saleh Mah

moud. 
24.6.37: Min. des Wakfs c. Spiro Paw

lo Finich. 
24.6.37: Yantob Chalom c. Georges 

Ghoche. 
24.6.37: Yantob Chalom c. Tewfik 

Ghoche. 
24.6.37: E. V\1 . Sheffield c . Saleh 

Abousbaa. 
24.6.37: lonian Bank Ltd. c. Darwiche 

Moustapha El Soueifi. 
24.6.37: Victor Payer c. Victor Bouc

tor. 
24.6 .37: Erian Saleh c. Issa Hussein 

Abdel Rehim . 
24.6.37: Crédit Foncier Egyptien c. 

Ibrahim Abdallah Habib . 
24 .6.37: R.S . Michelin & Cie c. Hussein 

Moussa Hassan. 
24 .6.37: Greffe Distrib. c. Zeinab Moh. 

Hosni. 
24.6.37: Greffe Distrib. c. Dame Hou

ta Armanious. 
24.6.37: Greffe Distrib. c. Raoul 

Preaux. 
24.6.37: Greffe Distrib. c. Mario Scar

dino. 
24.6.37: Greffe Dis tri b . c. Moh. Bey 

Hosni El Monasterly. 
241.6.37: Greffe Dis trib. c. Dame Sad

dika Aly Hassan. 
24.6.37: Greffe Distrib. c. Farag Nassif 

Tawadros. 
26.6.37: Greffe Distrib. c. Abdel Halim 

Aly Yassine. 
26.6.37: Greffe Distrib. c. Abdel Hay 

Bey Mous tapha. 
26.6.37: Greffe Distrib. c. Sayed Moh. 

Moustapha. 
26.6.37: Greffe Distrib. c. Aly Mousta-

pha. . 
26.6.37: Greffe Distrib. c. Ibrahim 

Moustapha. 
26 .6.37 : Greffe Distrib . c. Dame Fatma 

Moh. Tewfik Yassine. 
26.6 .37: Greffe Distrib. c. Dame Fahi

ma Imam Saad. 
26.6.37: Greffe Distrib. c. Abou Bakr 

Moh. Ahmed Khalafallah . 
26.6.37: Min. Pub. c. Disney Brac chi 

Sion . 
26.6.37: Min. Pub. c. Dimitri Cakinis. 
26 .6.37: Min. Pub . c. Brocardi Ales

sandro. 
26.6.37: Min. Pub. c. Giuseppe Provi~ 

den ti. 
26.6.37: Min. Pub. c. Scalia Camillo . 
26.6.37: Min. Pub. c. Louis Voisin. 
26.6.37: Min. Pub. c. Donald Boughai. 
26.6.37: Min. Pub: c. J ean Bakarini. 
26.6.37 : Min. Pub. c. Philip Mafrotas. 
26.6.37: Min. Pub. c. Georges Theodo-

lidi s. 
26.6.37: Min. Pub. c. Thomas Ster-

gess. 
26.6.37: Banque Misr c. Dame Aziza 

Moh. El Hawari. 
2fl.6.37: Hoirs El Hag Khalil Ibrahim 

c. Abrlcl Kerim Osman. 

J.Q 

26.6 .. 37: R.S. Isaac Razak c. Ahmed 
Ba kr Mohamed. 

26.6.37: R .S. Nessim Ades c. Dame 
Renée Arif. 

28.6.37: Min. Pub. c. Nikita Skoupou
lidis. 

28.6.37: Min. Pub. c. Hassan Abdel 
\Vahab. 

28.6.37: Min. Pub. c. Dame Tafida Ab
d ou Masseoud. 

28.6.37: Min. Pub c. Dame Asma 
Youssef Masséoud. 

28.6.37: Min. Pub. c. Dame Reda Fat
ma. 

Le Caire, le 30 Juin 1937. 
71-C-5. Le Secrétaire, M. de Bono. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
G. Corm & Co. 

Société en commandite par actions 
en liquidation. 

Avis de Conrvocation. 

MM. les actionnaires et créanciers de 
la Société susdite sont convoqués en 
Assemblée Générale Extraordinaire aux 
Bureaux de la Banque Belge e t Interna
tionale en Egypte à Alexandrie, 10 rue 
Stamboul, le J eudi 22 Juille t 1937 à 11 
heures du matin. 

Ordre du jour: 
1.) Démission du liquidateur et quitus 

à lui dünner. 
2.) Nomination d'un au tre liquidateur 

ou clôture éventuelle de la liquidation. 
Pour le liquidateur, 

96-A-584 Charles Ruelens, avocat. 

A.VIS DIVERS 
Consulat Général de France 

à Alexandrie. 

Succession And1'é Thuile. 

Toute personne qui a une créance ou 
réclamation env.ers feu Maître André 
Thuile, de son vivant avocat, domicilié 
à Alexandrie, rue Chérif Pacha, No . 33, 
est invitée à la présenter, avec les piè
ces justificatives, dans les trente jours 
de cet avis, au bureau du soussigné, 8 
passage Artinoff, Alexandrie. 

Toute réclamation postérieure sera 
écartée. 

Alexandrie, le 30 Juin 1937. 
L'Administrateur Provisoire, 

50-A-571. (s .) A. Bérant;-e r . 

Demande d'Inscription 
en Qualité d'Agent de Change. 

Il est porté à la connaissance des in
téressés que, suivant lettre adressée le 
27 Mai 1937 à la Commission de laBour
se des Valeurs d'Alexandrie, M. André 
Filqs a demandé son inscription en qua::.. 
lité d'Agent de Change associé de la 
Raison Sociale Filus & Co. 

André Filus. 
559-A-427 (3 NCF 17 /26/6) 



10 Journal des Tribunaux Mixtes. 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 Juin 1&98 avec le droit exclusif 

d'érn.ettre des biilets remboursables au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL - Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 t .ureaux), ALEXANDRIE, A~siout, Abou-Tig (Sous-Agenct 
d'Assiut), A!>-suan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence ùe Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Lu'xor, Maghagha (Sous-Agence de B~ni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh ), Sohag, Suez, Tantah, Za
gazig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Po rt-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Pc·rt-Sudan ), Wad Medani . 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 

Comptoir lalional d"Escomple de Paris 
Socièl6 Anonyme 

Capital 400.000.000 de francs entièrement versés. 

Réserves 437.000.000 de francs . 

Agence d'Alexandrie : 11 , rue Chérif Pacha. 
Agence dl1 Caire: 22, rue Maghraby, 
Agence de Port-Saïd: angle rues Fouad 1er et Eugéni,e. 

T 0 UTES 0 P É~-~-~-~~-~~--J 

La pl.us ancienne e t la pl us grande des Ha nques Grècques. 
Capital Vené et Réserves : Ors. 1.205.000 .000 . - Dépôts au 30/6/36: Ors. 10.073 .000.000. 

Adresse Télégraphique: "ETHNOBANK" 

Siège Central : à AT H È N E S 

90 Succursales et Agences en Grèce. 
SUCCURSALES en fgypte: Alexand ri e, Le Cai re.- Agence : à Zagazig . 

1:1 ureaux Cotonn ie rs: à Favoum, M a llaoui, 
Représentat ions: à Tantah, Fa cous, 

FILIALE: H elle11iC Bank Trust Co ., Ne w-Yor k 51, Ma iden Lan e. 
rerresiJoatdants dans le Monde en tier . Toutes opérations de Banque 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

33, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 

5/6 Juillet i937. 

- SPECTACLES -

~------------------------·------

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 1er au 7 Juill et 

LES HOMMES NOUVEAUX 
avec HARRY BAUR 

Ciné-Jardin MAJESTiC 

du 1e r a u 7 Juill et 

LA FOLIE DU MONDE 
avec PAT O ' BRIEN et NEIL HAMILTO N 

Cinéma RIALTO du 30 Juin au ti Juill et 

CLO-CLO 
avec 

MARTHA EGGERTH 

Cinéma RIO du 1er a u 7 Juill et 

SING BABY SING 
avec ADOLPHE MENJOU 

CHARLIE CHAN AT THE OPERA 
avec W ARNER OLAND et BORIS KARLOFF 

,....-----------------

Cinéma STRAND du 30 Juin au 6 Juillet 

ANNE OF GREEN GABLES 
avec 

ANNE SHIRLEY 

Cinéma LIDO du 1er au ï Juill et 

AFTER OFFICE HOURS 
avec 

CLARK GABLE 

Cinéma ROY du b au 12 Juill et 

THE 9th GUEST 

LADY t-OR A DA Y 

Cinéma KURSAAL du 30 juin au 6 Juill et 

RHODES OF AFRICA 
avec WALTER HUSTON 

MARIE GALANTE 
avec KETTY GALLIAN 

Cinéma ISIS du 30 Juin au 6 Juill et 

THE GA Y DIVORCEE 
avec 

GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

1 

Cinéma LA GAITÉ (lbrabimieb) 

En plein air Tél. 25225 
du 1er au 7 Juill et 

JE N'Al PAS TUé LINCOLN 
avec W ARNER BAX TER 
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